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INTRODUCTION 

Le recensement existe depuis longtemps au Canada. En fait, le premier recensement moderne de 
l'histoire a ete merle en 1666 en Nouvelle-France par l'intendant Jean Talon. Apres la Confederation 
de 1867 des recensements reguliers ont ete men& a travers toute la nation canadienne grandissante. 

Des le debut, les questions ethno-culturelles ont caracterise le recensement canadien. Chaque 
recensement decennal apres la Confederation sauf celui de 1891 comportait des questions sur l'origine 
raciale ou ethnique; celles-ci ont aussi ete posees lors de la plupart des recensements de la mi-decennie 
des provinces des Prairies. Des 1871 des questions sur le lieu de naissance ont ete incluses dans le 
recensement decennal. Les questions sur la citoyennete, y compris la nationalite et l'annee 
d'immigration, ont ete posees pour la premiere fois en 1901 et ont fait partie de chaque recensement 
decennal depuis. 

Les premiers recensements du Canada ont ete mends par des recenseurs. Un personnel bien forme 
dans la matiere est alle aupres de chaque ménage et a pose toutes les questions inscrites au 
questionnaire du recensement. Cependant, comme la population s'est agrandie et des nouvelles 
technologies ont ete mises au point, cette methode s'est averse de moins en moins pratique ou 
necessaire. En 19711a methode de l'autodenombrement a.ete introduite et elle est toujours en vigueur 
aujourd'hui. 

Ce document decrit l'elaboration des questions ethno-culturelles du recensement de 1871 a 1991. Il 
couvre les questions historiques sur l'origine ethnique ou raciale, la citoyennete ou la nationalite, 
l'annee ou la periode d'immigration et le lieu de naissance. Il comprend aussi des questions sur le lieu 
de naissance des parents, aussi bien que des renseignements sur la collecte des donnees de la 
population autochtone. Les questions historiques sur religieuse et la langue ne sont pas 
couvertes dans ce volume. 

Outre les questions ethno-culturelles du recensement ce document contient aussi des directives pour 
les recenseurs et les commissaires pour les questions de 1871 a 1961, et a partir de 1971, des 
instructions et des explications a l'intention des repondants. 

La matiere de ce livre reproduit la langue, la terminologie et les questions actuelles contenues dans le 
materiel de recensement historique. Elle est basee sur les documents originaux. Aucune tentative n'a 
ete faite pour changer l'orthographe ou le texte pour se conformer aux criteres modernes. I1 est A 
esperer que cette matiere transmettra les conditions actuelles du premier recensement du Canada, et 
qu'elle fournira des archives permanentes sur la longue histoire et l'elaboration des questions ethno-
culturelles du recensement canadien. 

Pour d'autres renseignements sur les questions ethno-culturelles du recensement, veuillez 
communiquer avec le Centre des mesures ethniques, Statistique Canada, Ottawa (Ontario) K1A OT6 
(613-951-2574). 
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CITOYENNETE 
, (Y compris l'annee/la periode d'immigration, l'annee de la naturalisation et la citoyennete/la 

nationalite) 

Recensement du Canada de 1901 

Questions sur l'immigration et la nationalite: 

Nationa- 
lite 

Instructions aux officiers en chef, commissaires et enumerateurs (p. 14-15): 

52. Si la personne est née a l'etranger, Vann& d'immigration au Canada sera inscrite dans 
la colonne 12; et si elle est née dans quelque pays autre que le Royaume-Uni ou aucune de 
ses colonies ou dependances, l'annee dans laquelle la personne a ete naturalisee et a acquis 
les droits de citoyennete devra etre inscrite dans la colonne 13. Si la personne a demande des 
papiers de naturalisation, mais n'a pas encore atteint le plein droit de citoyennete, le fait 
devra etre indique en ecrivant dans la colonne les lettres «pa*. 

54. Nationalite est un terme plus ou moins de convention, mais vu qu'il s'applique par 
droit d'usage aux citoyens du Canada - l'expression nouvelle nationalite a ete introduite 
en ce sens dans le discours du Gouverneur general a l'ouverture du premier parlement du 
Canada - it convient d'employer le mot Canadien dans la colonne 15 pour decrire toute 
personne dont le foyer est dans le pays et qui y a acquis des droits de 
citoyennete. Une personne qui est née aux Etats-Unis, ou en France, ou en Allemagne ou 
dans un autre pays etranger, mais dont le foyer est en Canada et qui est un citoyen 
naturalise devra etre inscrit conune Canadien; de meme pour une personne née 
dans le Royaume-Uni ou aucune de ses colonies, dont la residence au Canada 
n'est pas simplement temporaire. Un aubain sera classifie par nationalite selon le 
pays de sa naissance, ou le pays auquel it pretend devoir allegeance. 
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Recensement du Canada de 1911 

Questions sur l'immigration et la nationalite: 

Pour lea 
immigres, 

annee 
d'immigration 

au Canada 

Pour les 
strangers, 
annee de 

naturalisation 

12 13 

Nationalite 

15 

Instructions a l'usage des fonctionnaires, commissaires et recenseurs (p. 29-30): 

98. Armee de l'emigration au Canada. Cette question, colonne 12, s'applique a toutes 
les personnes, sans distinction d'age et de sexe, qui sont /lees a l'etranger, et aussi aux 
personnes nees au Canada qui ont autrefois etabli leur domicile dans un pays stranger, mais 
qui sont revenues au Canada. Pour les personnes de naissance etrangere, le recenseur 
donnera la date de leur premiere arrivee au Canada; pour celles de naissance canadienne, 
Farm& de leur retour au pays pour y demeurer en permanence. 
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99. Armee de naturalisation des personnes d'origine etrangere. Cette question dans 
la colonne 13, ne s'applique qu'aux personnes de 21 ans et plus qui sont nees dans un autre 
pays que le Royaume-Uni ou une de ses dependances. Elle ne s'applique pas aux personnes 
flees en pays strangers et agees de moins de vingt et un ans, ou aux personnes nees dans une 
partie quelconque de l'empire britannique. Si une personne a demands sa naturalisation, 
mais n'a pas encore son titre parfait de citoyen, on indiquera ce fait en ajoutant les lettres 
«pa.. (papiers). 

101. Nationalite. Il est exact d'employer le mot Canadien dans la colonne 15 pour 
designer toute personne qui a domicile en ce pays et y a les droits de citoyen. On 
classera comme «Canadien. tout individu ne aux Etats-Unis, en France, en Allemagne ou 
tout autre pays etranger, mais qui a domicile au Canada et qui en est citoyen naturalise; de 
meme pour une personne née dans le Royaume-Uni ou une de ses colonies et dont le sejour au 
Canada nest pas seulement temporaire. La nationalite d'un etranger sera classee suivant 
son pays de naissance, ou suivant le pays auquel it pretend devoir allegeance. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de 19Alberta de 1916 

Questions sur l'immigration et la nationalite: 

CITOYENNETE 

Armee 
d'immigra- 

tion au 
Canada 

Annee de 
naturali- 

sation 
Nationalite 

15 16 17 

Instructions aux commissaires et recenseurs (p. 29-30): 

85. Colonne 15.—Annee de remigration au Canada. Cette question, colonne 15, 
s'applique a toutes les personnes, sans distinction d'age et de sexe, qui sont rides a l'etranger, 
et aussi aux personnes rides au Canada qui ont autrefois etabli leur domicile dans un pays 
etranger, mais qui sont revenues au Canada. Pour les personnes de naissance etrangere, le 
recenseur donnera la date de leur premiere arrivee au Canada; pour celles de naissance 
canadienne, Vann& de leur retour au pays pour y demeurer en permanence. 

86. Colonne 16.—Annee de naturalisation. Cette question dans la colonne 16 ne 
s'applique qu'aux personnes de 21 ans et plus qui sont nees dans un autre pays que le 
Royaume-Uni ou une de ses dependances. Elle ne s'applique pas aux personnes nees en pays 
etrangers et agees de moins de vingt et un ans, ou aux personnes /lees dans une partie 
quelconque de l'empire britannique. Si une personne a demon& sa naturalisation, mais n'a 
pas encore son titre parfait de citoyen, on indiquera ce fait en ajoutant les lettres (pa.. 
(papiers). 

87. Colonne 17.—Nationalite. II est exact d'employer le mot Canadien dans la 
colonne 17 pour designer toute personne qui a domicile en ce pays et y a les droits de 
citoyen. On classera comme «Canadien» tout individu ne aux Etats-Unis, en France, en 
Allemagne ou tout autre pays etranger, mais qui a domicile au Canada et qui en est citoyen 
naturalise; de meme pour une personne née dans le Royaume-Uni ou une de ses colonies et 
dont le sejour au Canada n'est pas seulement temporaire. La nationalite d'un etranger sera 
classee suivant son pays de naissance, ou suivant le pays auquel it pretend devoir allegeance. 
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Recensement du Canada de 1921 

Questions sur l'immigration et la nationalite: 

CITOYENNETE  

Annee 
d'immigra- 

tion au 
Canada 

Anne de 
naturalisa- 

tion 

NATIONALITY 
(Pays dont la 

personne est citoyen 
ou sujet) 

18 19 20 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 25-26): 

91. Colonne 18.—Annee de l'emigration au Canada. Cette question, colonne 18, 
s'applique a toutes les personnes, sans distinction d'age et de sexe, qui sont !lees a l'etranger, 
et aussi aux personnes !lees au Canada qui ont autrefois etabli leur domicile dans un pays 
stranger, mais qui sont revenues au Canada. Pour les personnes de naissance etrangere, le 
recenseur donnera la date de leur premiere arrivee au Canada; pour celles de naissance 
canadienne, l'annee de leur retour au pays pour y demeurer en permanence. (Voir Tableau-
Exemple, lignes 6 a 9 et 12 a 20.) 

92. Colonne 19.—Annee de naturalisation. Cette question dans la colonne 19 ne 
s'applique qu'aux personnes de 21 ans et plus qui sont !lees dans un autre pays que le 
Royaume-Uni ou une de ses dependances. Elle ne s'applique pas aux personnes !lees en pays 
strangers et agees de moins de vingt et un ans, ou aux personnes rides dans une partie 
quelconque de l'empire britannique qui ne sont pas par les moyens legaux naturalises 
citoyens de pays strangers.. Si une personne a demands sa naturalisation, mais n'a pas 
encore son titre parfait de citoyen, on indiquera ce fait en ajoutant les lettres «pa. • (papiers). 
(Voir Tableau-Exemple, lignes 6 a 9, 19, 38, 40 et 49). Dans le cas de personnes dont la 
naturalisation se trouve etablie par l'acte des parents, entrez la date donnee pour les parents. 

93. Colonne 20.—Nationalite. Il est exact d'employer le mot Canadien dans la 
colonne 20 pour designer toute personne qui a domicile en ce pays et y a les droits de 
citoyen. On classera comme Xanadien» tout individu ne aux Etats-Unis, en France, en 
Allemagne ou tout autre pays stranger, mais qui a domicile au Canada et en est citoyen 
naturalise; de meme pour une personne née dans le Royaume-Uni ou une de ses colonies et 
dont le sejour au Canada n'est pas seulement temporaire. La nationalite d'un stranger sera 
classee suivant son pays de naissance, ou suivant le pays auquel it pretend devoir allegeance. 
On donnera a l'epouse la citoyennete du mari, et aux enfants nes en pays stranger la 
citoyennete des parents. 



17 18 19 

RACE ET CITOYENNETE 

Annee 
d'immigra- 

tion au 
Canada 

Annee de 
naturalisa- 

tion 

CITOYENNETE 

(Pays dont la 
personne est citoyen 

ou sujet) 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de rAlberta de 1926 

Questions sur l'immigration et la citoyennete: 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 68-69): 

82. Colonne 17.— Annee de l'emigration au Canada. Cette question, colonne 17, 
s'applique a toutes les personnes, sans distinction d'a.' ge et de sexe, qui sont nees a l'etranger, 
et aussi aux personnes flees au Canada qui ont autrefois etabli leur domicile dans un pays 
etranger, mais qui sont revenues au Canada. Pour les personnes de naissance etrangere, le 
recenseur donnera la date de leur premiere arrivee au Canada; pour celles de naissance 
canadienne, l'annee de leur retour au pays pour y demeurer en permanence. (Voir Tableau-
Exemple). 

83. Colonne 18.— Annee de naturalisation. Cette question dans la colonne 18 ne 
Applique qu'aux personnes qui sont nees dans un autre pays que le Royaume-Uni ou une de 
ses dependances. Elle ne s'applique pas aux personnes nees dans une partie quelconque de 
l'empire britannique qui ne sont pas par les moyens legaux naturalises citoyens de pays 
strangers.. Si une personne a demands sa naturalisation, mais n'a pas encore son titre 
parfait de citoyen, on indiquera ce fait en ajoutant les lettres Apa.. (papiers). (Voir Tableau-
Exemple). Dans le cas de personnes dont la naturalisation se trouve etablie par l'acte 
des parents, entrez la date donnee pour les parents. 

84. Colonne 19.— Citoyennete. Il est exact d'employer le mot Canadien dans la 
colonne 19 pour designer toute personne ayant acquis les droits de citoyen soit, par 
naissance, naturalisation au autrement. On classera comme « Canadien» tout 
individu ne aux Etats-Unis, en France, en Allemagne ou tout autre pays etranger, mais qui a 
domicile au Canada et en est citoyen naturalise; de meme pour une personne nee dans le 
Royaume-Uni ou une de ses colonies et dont le sejour au Canada n'est pas seulement 
temporaire. La nationalite d'un etranger sera classee suivant son pays de naissance, ou 
suivant le pays auquel it pretend devoir allegeance. On donnera a l'epouse la citoyennete 
du mari, et aux enfants en dessous de 21 ans, nes en pays etranger la citoyennete des 
parents. 
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Recensement du Canada de 1931 

Questions sur l'immigration: 

IMMIGRATION 

Anne() 
d'immigra- 

tion au 
Canada 

Armee de la 
naturalisa- 

tion 

18 19 

Question sur la nationalite: 

NATIONALITE ET ORIGINE RACIALE 

NATIONALITE 

Pays auquel la personne 
doit allegeance 

20 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 28-29): 

113. Les faits concernant l'immigration, la nationalite et l'origine raciale des habitants 
d'un pays sont lies de pres. Par consequent, l'analyse des mouvements de la population, de sa 
composition et de sa structure exige que les donnees relatives a ces caracteristiques soient 
recueillies avec le plus grand soin et que les instructions ci-apres soient non seulement 
etudiees attentivement, mais suivies a la lettre. Les renseignements obtenus sont d'un grand 
interet dans l'etude de la population née a l'etranger, de son habitat, de sa tendance a obtenir 
la citoyennete canadienne, etc. 11 est egalement essentiel, pour l'etude des questions 
relatives a la scolarite, a la profession et au chomage, que ces faits de base soient determines 
avec soin. 
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114. Immigration. I1 faut obtenir des renseignements sur le population des immigrants le 
jour du recensement a l'aide de deux questions : (1) Vann& de l'immigration au Canada; (2) 
l'annee de la naturalisation. Ces deux questions sont necessaires pour determiner dans 
quelle mesure le Canada accorde la citoyennete canadienne aux immigrants de nationalites 
etrangeres. 

115. Collonne 18. - Armee de l'immigration au Canada. Cette question s'adresse a 
toutes les personnes, sans distinction d'age et de sexe, qui sont !lees a l'etranger, et aussi aux 
personnes qui, de leur propre fait ou du fait de leurs parents, ont pris domicile dans un pays 
etranger, mais sont rentrees dans leur pays natal. Pour les personnes qui ne sont pas nees au 
Canada, it faut indiquer la date de leur premiere arrivee au Canada; pour celles qui sont rides 
au Canada, l'enumerateur doit inscrire l'annee de leur retour au pays pour y demeurer en 
permanence. 

116. Colonne 19. - Annee de la naturalisation. La naturalisation est le processus legal 
par lequel un etranger devient citoyen canadien. Une personne née ou naturalisee dans une 
partie quelconque de l'empire britannique n'a pas besoin d'être naturalisee au Canada si elle 
n'a jamais prate un serment d'allegeance a l'endroit d'un pays etranger. 

117. Cette question, par consequent, s'adresse uniquement aux personnes qui devaient 
allegeance, par naissance ou autrement, a un pays etranger. Il s'agit surtout de personnes 
rides a l'etranger, c'est-a-dire de personnes tides dans un pays autre que l'Angleterre, 
l'Irlande, l'Ecosse, les dominions britanniques ou d'autres territoires de l'empire britannique. 
Pour repondre a cette question, ces personnes doivent inscrire dans cette colonne l'annee au 
tours de laquelle elles sont devenues des citoyens canadiens a part entiere de leur propre fait 
ou de celui de leurs parents. Cette question s'adresse egalement aux personnes rides au 
Canada, ou dans une partie quelconque de l'empire britannique, qui sont devenues des 
citoyens d'un autre pays mais qui sont par la suite devenues des sujets britanniques. La 
question a cet egard concernant les personnes rides au Canada doit etre posee a toutes les 
personnes qui declarent une annee d'immigration. L'enumerateur doit demander si ces 
personnes ont perdu la citoyennete du pays qu'elles ont quitte pour venir rester en 
permanence au Canada. 

118. Il convient toutefois de prendre note que l'enfant d'un sujet britannique ne dans un 
pays etranger n'a pas besoin d'être naturalise s'il devient un resident permanent du Canada 
avant d'avoir atteint l'age de vingt et un ans. 

119. Si une personne a demande sa naturalisation mais n'a pas encore son titre parfait de 
citoyen, on indiquera ce fait en ajoutant les lettres «pa.» (papiers). Dans le cas d'une 
personne naturalisee du fait d'un de ses parents, inscrivez l'annee oil le parent a ate 
naturalise. 

(Pour obtenir de plus amples renseignements sur la citoyennete canadienne, voir 
l'instruction no 120 dans la colonne 20, Nationalite.)* 

* Loi concernant la nationalite britannique, la naturalisation et les aubains. 

Cette loi peut etre citee sous le titre de : Loi de naturalisation, 1914, c. 44, art. 35. 
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NATURALISATION DES AUBAINS 

«Le ministre peut accorder un certificat de naturalisation a un aubain qui en fait la demande 
et prouve au ministre: 

a) soit qu'il reside dans les dominions de Sa Majeste depuis au moins cinq annees, de la 
maniere requise par le present article, soit qu'il a ete au service de la Couronne pendant 
au moins cinq ans, dans les huit dernieres annees qui precedent la demande; et 

b) qu'il est de bonnes moeurs et qu'il a des langues anglaise ou frangaise une connaissance 
suffisante; et 

c) qu'il se propose, si sa demande est accordee, soit de resider dans les dominions de Sa 
Majeste, soit d'entrer ou de rester au service de la Couronne.. 

«La residence requise par le present article est la residence au Canada pendant au moins 
l'annee qui precede immediatement la demande, et une residence prealable, soit au Canada soit 
dans une autre partie des dominions de Sa Majeste, pendant une 'Anode de quatre ans dans les 
huit dernieres annees qui precedent la demande. 

L'octroi d'un certificat de naturalisation a tout aubain tel que ci-dessus, est laisse au pouvoir 
absolu d'appreciation du ministre, qui peut, avec ou sans raison a l'appui, accorder ou refuser le 
certificat selon qu'il le juge plus avantageux au bien public; sa decision est sans appel. 

Un certificat de naturalisation est sans effet tant que son titulaire n'a pas prete le serment 
d'allegeance. 

Quand it s'agit d'une femme qui etait sujet britannique anterieurement a son manage avec 
un aubain et dont le man est deckle, ou dont le manage a ete dissous, les prescriptions du 
present article quant a la residence ne s'appliquent pas, et le ministre peut, en tout autre cas 
special, s'il le juge a propos, accorder un certificat de naturalisation, sans que les quatre amides 
de residence ou les cinq annees de service aient ete accomplies dans les huit dernieres annees 
qui precedent la demande. 

Aux fins du present article, le temps passé au service de la Couronne peut, si le ministre le 
juge a propos, etre considers comme equivalent du temps de residence au Canada. 1914, c. 44, 
art. 2; 1914 (2e session), c. 7, art. 1; 1920, c. 59, art. 3.. 

120. Colonne 20. — Nationalite. Il convient d'employer le terme «Canadien. pour 
designer toute personne qui a domicile en ce pays et y a les droits de citoyen. A la colonne 20, it 
faut classer comme «Canadien. toute personne née au Canada, et declaree comme telle a la 
colonne 15, sauf si elle a acquis par la suite les droits de citoyennete d'un autre pays. Il faut 
egalement classer comme «Canadien. toute personne née dans le Royaume-Uni ou dans un des 
dominions ou des colonies britanniques, qui n'a pas obtenu par la suite les droits de citoyennete 
d'un autre pays et qui demeure maintenant en permanence au Canada( 1 ). II en sera de meme 
pour toute autre personne née aux Etats-Unis, en France, en Allemagne ou dans un autre pays 
stranger mais qui a domicile au Canada et est citoyen naturalise de ce pays. 

(I) Aux fins de la Loi de l'immigration, une personne n'est consideree comme ayant un domicile au Canada que si elle demeure 
au pays depuis au moins cinq ans. 
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Un aubain doit etre declare a la colonne 20 comme ayant la nationalite ou la citoyennete du 
pays auquel it pretend devoir allegeance. 

Il faut donner a l'epouse la citoyennete du mari. 

11 faut donner aux enfants de moins de 21 ans qui sont nes en pays etranger la citoyennete des 
parents. 

La loi canadienne ayant trait a la nationalite est la Loi de l'immigration (chapitre 93, Statuts 
revises de 1927), selon laquelle un «citoyen canadien. est: 

(i) quiconque est no au Canada et n'est pas devenu un etranger; 

(ii) un sujet britannique qui a un domicile au Canadam; 

quiconque a ete naturalise sous le regime des lois du Canada et n'est pas, depuis, 
devenu un etranger ou n'a pas cesse d'avoir son domicile au Canada. 

121. En raison de la participation du Canada au Traite de Versailles et a la Societe des 
Nations, la nationalite canadienne a ete definie par une loi votee par le Parlement («Loi ayant 
pour objet de Wink l'expression ressortissants du Canada et de statuer sur la renonciation a la 
nationalite canadienne•, chapitre 21, Statuts revises du Canada, 1927) de la facon suivante: 

a) tout sujet britannique qui est citoyen canadien au sens de la Loi de l'immigration, 
chapitre 27 des Statuts revises de 1910 amend& jusqu'ici; 

b) l'epouse de ce citoyen; 

c) toute personne née en dehors du Canada, dont le Ore etait ressortissant du Canada a 
l'epoque de la naissance de cette personne, ou, a l'egard des personnes rides avant l'entree 
en vigueur de cette loi, toute personne dont le pere possedait, a l'epoque de cette 
naissance, toutes les qualites d'un ressortissant du Canada, tel que Mini en la presente 
loi. 

Compte tenu du dernier paragraphe, it convient de prendre note que l'enfant de parents 
canadiens demeurant dans un pays etranger reste citoyen canadien jusqu'a ce qu'il atteigne 21 
ans, et n'a pas besoin d'être naturalise s'il vient demeurer au Canada avant cet age. 

Il convient d'utiliser le terme «Canadien. dans cette colonne lorsque les renseignements 
fournis par la personne correspondent aux definitions et explications ci-dessus. 

(1)  Aux fins de la Loi de l'immigration, une personne nest consider& comme agent un domicile au Canada que si elle demeure 
au pays depuis au moms cinq ans. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de ''Alberta de 1936 . 

Questions sur 'immigration: 

IMMIGRATION 

Annee de 
l'immigra- 

tion au 
Canada 

Armee de la 
naturalisa- 

tion 

15 16 

Question sur nationalite: 

NATIONALITE ET ORIGINE RACIALE 

Nationalite 
(Pays auquel la personne 

doit allegeance) 

17 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 119-123): 

COLONNE 15 - ANNEE D'IMMIGRATION AU CANADA 

82. (1) Personnes 'lees en dehors du Canada. L'annee au cours de laquelle une 
personne née en dehors du Canada, sans distinction de sexe ou d'age, est arrivee au Canada 
pour y resider devra etre inscrite dans la colonne 15. 

(2) Lorsque la personne enumeree donne l'annee de son arrivee au pays 
comme etant 1931, on lui demandera d'indiquer le mois de son arrivee, et l'on inscrira ce 
mois et l'annee. Par exemple, si elle declare etre arrivee en septembre 1931, on inscrira 
simplement .septembre 1931•. 
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a) Prendre soin de n'inscrire que le mois si l'annee de l'arrivee est 1931; pour toutes les 
autres annees, inscrire l'annee comme, par exemple, 1925. (Voir lignes 17 et 18, page 1 
de la formule-specimen.) 

(3) Personnes 'tees au Canada. L'annee durant laquelle une personne native du 
Canada est rentree au pays apres avoir habits un pays etranger, devra etre inscrite dans 
cette colonne. Cette regle s'applique a toutes les personnes ;lees au Canada, sans distinction 
d'age ou de sexe, qui de leur propre fait ou du fait de leurs parents ont pris domicile dans un 
pays etranger, mais sont rentrees dans leur pays natal pour y resider en permanence. En 
pareil cas, on inscrira l'annee pendant laquelle la personne est rentree au Canada pour y 
reprendre domicile. 

a) On devra noter soigneusement que cette regle s'applique a toutes les personnes qui ont 
reside dans un pays etranger, et non pas seulement a celles qui ont acquis une 
nationalite etrangere. 

COLONNE 17 - NATIONALITE 

84. (1) Le terme oCanadien». Un Canadien est un citoyen du Canada. Les individus 
enumeres ci-dessous sont citoyens du Canada et l'on devra inscrire vis-à-vis leurs noms, dans 
cette colonne, le mot .Canada.. 

a) Toute personne née au Canada, et ainsi inscrite dans la colonne 14, a moins que cette 
personne ne soit devenue sujet d'un autre pays. 

b) Toute personne née en dehors du Canada, dont le Ore etait citoyen canadien au 
moment de la naissance de cette personne, a moins que ladite personne ne soit devenue 
sujet de quelque autre pays. 

c) Tout sujet britannique qui a vecu au Canada cinq ans apres y etre arrive comme 
immigre. 

On devra noter avec soin les mots en caracteres gras ci-dessus. Its ont pour but de 
faire ressortir le fait qu'un sujet britannique ne en dehors du Canada ne devient pas 
citoyen canadien avant d'avoir accompli une periode de domicile au Canada. Un sujet 
britannique ne peut etre considers comme ayant domicile au Canada que s'il a vecu 
dans ce pays pendant cinq ans apres y etre arrive comme immigre. 

d) Tout individu naturalise en vertu des lois du Canada qui n'est pas ulterieurement 
devenu aubain ou qui n'a pas etabli domicile ailleurs qu'au Canada. 

(2) On voudra bien noter avec soin qu'aujourd'hui une femme mariee n'acquiert pas 
automatiquement la naturalisation lorsque son maxi recoit son certificat de naturalisation, 
de sorte qu'il faut maintenant s'informer de la nationalite d'une femme independamment de 
celle de son maH. (Voir Inst. 83 (7).) 

(3) Non-canadiens. Lorsqu'un individu habitant en ce pays n'est pas citoyen canadien, 
on devra indiquer sa nationalite dans la colonne 17, en inscrivant le nom du pays dont it est 
citoyen, comme - Angle terre , France•, . Italie 

a) Une personne née a l'etranger et agee de moins de 21 ans devra etre inscrite comme 
ayant la meme citoyennete que son pere. 
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COLONNE 16 - ANNEE DE LA NATURALISATION 

83. (1) Personnes !lees a l'etranger. L'annee pendant laquelle une personne née en 
dehors de l'Empire britannique a acquis la citoyennete canadienne en recevant un certificat 
de naturalisation devra etre inscrite dans la colonne 16. 

(2) Personnes de naissance canadienne et britannique. Un individu ne au Canada 
ou dans toute partie de L'Empire britannique qui a perdu sa citoyennete britannique en 
devenant sujet d'un pays stranger doit passer par les memes formalit& que tout autre aubain 
s'il desire redevenir citoyen canadien. Dans le cas dune personne née au Canada et 
naturalis& aux Etats-Unis, la demande de readmission a la nationalite britannique peut 
etre adress& directement au Secretariat d'Etat un an apres la date de son retour au Canada. 
La date de la naturalisation de tout individu devenant ainsi - citoyen canadien devra etre 
inscrite dans la colonne 16. 

(a) L'enumerateur ne devra pas manquer de demander a tout individu ne au Canada et 
declarant une date d'immigration s'il a ete citoyen du pays d'oCi it est centre au 
Canada. 

(3) Residence requise pour la naturalisation. La periode de residence que doivent 
avoir accomplie les aubains domicilies au Canada avant d'être naturalises canadiens, est une 
residence d'au moins un an au Canada immediatement avant la date de la demande et une 
residence anterieure soit au Canada soit dans quelque autre domaine de Sa Majeste pendant 
une periode de quatre annees au cours des huit annees precedant la demande. 

a) Un individu qui a ete au service de Sa Majeste pendant au moins cinq des huit annees 
precedant la demande pourra etre naturalise. 

b) Le ministre peut, dans tout cas special, accorder un certificat de naturalisation bien 
que les quatre annees de residence ou les cinq annees de service n'aient pas ete 
comprises dans les huit annees precedant la demande. 

c) Un individu naturalise depuis 1915 seulement en Grande-Bretagne, Australie, a 
Terre-Neuve, en Afrique du Sud et au Canada devient automatiquement citoyen 
britannique dans n'importe quelle partie de l'Empire britannique. Les personnes 
naturalisees avant la mise en vigueur de cette loi peuvent se procurer sur demande des 
certificats de naturalisation imperiale. 

(4) Enfants nes a l'etranger de sujets britanniques. L'enfant ne a l'etranger d'un sujet 
britannique n'a pas besoin d'être naturalise lorsqu'il devient domicilie au Canada, a moins 
qu'il n'ait acquis une nationalite etrangere. En pareil cas, inscrire dans cette colonne les 
lettres «P.S.B.• pour indiquer que les parents sont des sujets britanniques. 

(5) Si un individu a demande la naturalisation, mais n'a pas encore obtenu sa pleine 
citoyennete, on indiquera le fait en inscrivant «Pa.«, signifiant papiers. 

(6) Naturalisation automatique. Les enfants de personnes naturalisees sous la Loi de 
naturalisation du Dominion, en vigueur avant 1915, sont consider& au Canada comme sujets 
britanniques s'ils etaient mineurs et au Canada avec leurs parents a la date de la 
naturalisation ou plus tard, mais anterieurement au ler janvier 1915. Les enfants de 
personnes naturalisees en vertu de la Loi imperiale, en force depuis le ler janvier 1915, sont 
consider& comme sujets britanniques seulement quand leurs noms sont inscrits au dos du 
certificat de naturalisation des parents. 
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(7) Femmes mariees. Jusqu'a. 1932 l'epouse d'un aubain devenait automatiquement 
naturalisee a la date oil son mari obtenait la naturalisation; mais aujourd'hui, en vertu d'un 
amendement a la Loi de la naturalisation, mis en vigueur le 15 janvier 1932, lorsqu'un 
aubain devient .citoyen britannique, sa femme ne sera pas consider& comme sujet 
britannique, a moins que, dans un Mai de six mois ou apres une periode plus longue si le 
ministre consent a l'accorder, elle ne fasse une declaration manifestant son desir de devenir 
sujet britannique. 

a) L'amendement en question stipule en outre que si une femme mariee est dans le cas de 
perdre la citoyennete britannique, elle peut dans un delai de six mois, ou, 
conditionnellement au consentement du ministre, dans tout autre delai plus long, faire 
une declaration a l'effet qu'elle desire conserver la citoyennete britannique; en 
l'occurrence elle sera consider& comme etant demeuree sujet britannique. 

b) Une femme qui Raft sujet britannique anterieurement a son mariage avec un aubain, 
et dont le mari est deckle, ou dont le mariage a ete annul& peut recevoir la 
naturalisation immediatement apres que son mari est deckle ou que son divorce a ete 
prononce. 

c) Cette modification, relative aux femmes mariees, qu'a subie la loi de naturalisation, 
est entrée en vigueur le 15 janvier 1932. Les femmes etrangeres, qui avaient epouse 
des sujets britanniques avant cette date, etaient immediatement devenues sujets 
britanniques du fait de leur mariage, et cette modification de la loi n'a aucun effet sur 
elles. Depuis cette date, les femmes etrangeres qui epousent des sujets britanniques 
ne deviennent pas sujets britanniques, a moins qu'elles ne soumettent une demande 
ainsi qu'il est explique au paragraphe (7) ci-dessus. 

N.B. Il est donc necessaire aujourd'hui de se renseigner sur la nationalite de toutes 
les femmes mariees depuis le 15 janvier 1932, independamment de la nationalite de 
leur mari. 
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Recensement du Canada de 1941 

Question sur l'immigration: 

IMMIGRATION ET NATURALISATION 

Periode de naturalisation 
(Voir renvoi) 

23 

Question sur la nationalite: 

NATIONALITE ET ORIGINE RACIALE 

Nationalite ou citoyennete 

(Pays auquel la personne 

doit allegeance) 

24 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 38-46): 

93. Colonne 22.—Periode d'immigration au Canada. (1) Personnes :lees en dehors 
du Canada. La periode au cours de laquelle chaque personne née en dehors du Canada vint 
s'y etablir pour la premiere fois devra etre indiquee dans la colonne 22 conformement a la 
table suivante: 
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Aimee de premiere arrivee au Canada 	 Entree dans 
la colonne 22 

Avant 1911  	A.11 
1911 a 1920, inclusivement  	11-20 
1921 a 1930, inclusivement  	21-30 
1931 a 1935, inclusivement  	31-35 
1936 (Voir instruction 93 (2) pour immigres de naissance 

britannique.)  	1936 
1937  	1937 
1938  	1938 
1939  	1939 
1940  	1940 
1941  	1941 

(2) Immigres de naissance britannique. Pour les personnes rides dans l'Empire 
Britannique, en dehors du Canada, si l'imrnigration date de 1936, avant le mois de juin, 
l'enumerateur inscrira dans la colonne 22 « +36.; si elle date d'apres le ler juin 1936, it 
inscrira « - 36.. 

(3) Si une personne est venue d'un autre pays au Canada en 1939, 1940 ou 1941 a 
cause de la guerre, ecrire la lettre «X• immecliatement apres l'annee d'immigration dans la 
colonne 22. Ceci ne s'applique pas aux personnes d'autres pays en mission officielle au 
Canada; celles-ci seront traitees comme les membres du service diplomatique, c'est-a-dire 
qu'elles ne seront pas enumerees lors du recensement. Cette disposition s'applique 
cependant a tous les soit-disant «refugies. ou «evacues. pour la duree de la guerre. Un calcul 
separe sera fait pour ces personnes d'apres les resultats du recensement. 

(4) Personnes nees au Canada. L'enumerateur demandera a toute personne pour 
laquelle le nom d'une province ou d'un territoire canadien a ete inscrit dans la colonne 18 si 
elle a demeure en dehors du Canada pour une periode d'un an ou plus. Dans l'affirmative, it 
inscrira dans la colonne 22, la periode durant laquelle elle est revenue habiter au Canada. 
L'entree devra etre conforme au tableau donne dans l'instruction 93 (1). Pour les personnes 
flees au Canada et qui n'ont jamais demeure dans un autre pays pendant un an ou plus, 
l'enumerateur laissera la colonne 22 en blanc. 

94. Colonne 23 - Periode de naturalisation. (1) Une entree doit etre faite dans cette 
colonne pour chaque personne née au Canada ou ailleurs qui, a un moment quelconque, a ete 
citoyen ou sujet d'un pays etranger mais qui, depuis, est devenue sujet britannique. Inscrire, 
d'apres le tableau donne dans l'instruction 93 (1) pour la colonne 22, la periode au cours de 
laquelle elle a ete naturalisee. 

(2) De naissance etrangere. L'enumerateur s'informera aupres de toute personne née 
en dehors de l'Empire Britannique si elle a ete naturalisee comme sujet britannique. Dans 
l'affirmative it indiquera la periode de naturalisation dans la colonne 23. Voir les 
instructions 94, (6), (7), et 95 (b) et (c) qui indiquent comment un aubain peut devenir sujet 
britannique. 

(3) De naissance canadienne et de naissance britannique. Des personnes nees au 
Canada ou dans d'autres pays britanniques peuvent devenir sujets d'un pays etranger. Pour 
reacquerir leur citoyennete britannique, ces personnes doivent se faire naturaliser tout 
comme les personnes tides a l'etranger. L'annee ou ces personnes reprennent leur titre de 
sujet britannique doit etre inscrite dans la colonne 23 conformement au tableau donne dans 
l'instruction 93 (1). 
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NarA.—Toute personne née au Canada qui declare une armee d'immigration dans la 
colonne 22 devra dire aussi si elle a ete citoyen d'un pays etranger et, dans l'affirmative, si 
elle a repris son titre de citoyen britannique une fois revenue au Canada. Une entrée doit 
etre faite dans la colonne 23 pour toute personne qui repond dans l'afirmative. La meme 
question peut etre posse a toute personne de naissance britannique ayant immigre d'un pays 
etranger au Canada. 

(4) Enfants nes a l'etranger de sujets britanniques. Les enfants nes dans un pays 
etranger de parents qui, a leur naissance, etaient sujets britanniques sont de citoyennete 
britannique. En consequence, a moins qu'ils soient devenus citoyens strangers, it ne leur est 
pas necessaire d'être naturalises s'ils viennent demeurer au Canada. Pour ces personnes, 
inscrire .P.S.B.. (Parents sujets britanniques) dans la colonne 23. L'enumerateur notera 
toutefois que les personnes nees de parents britanniques dans des pays strangers peuvent, si 
elles le desirent, renoncer a leur citoyennete britannique a rage de 21 ans. Il demandera 
donc a chacune de ces personnes si elle a renonce ou non a sa citoyennete britannique. Dans 
l'affirmative, la colonne 23 restera en blanc, tandis que dans la negative, l'enumerateur 
inscrira P.S.B. Dans le cas oii une personne a renonce a sa citoyennete britannique, l'entree 
dans la colonne 24 sera le pays ofi elle est née. 

(5) Demande de certificats de naturalisation. Si une personne a fait demande de son 
certificat de naturalisation mais n'a pas encore obtenu sa pleine citoyennete, le fait en sera 
note par l'inscription (PA• (pour papiers) dans la colonne 23. 

(6) Residence requise pour la naturalisation. Depuis le ler janvier 1915, la residence 
requise pour la naturalisation d'un aubain est la residence dans I'Empire Britannique 
pendant au moins cinq des huit annees qui ont precede la naturalisation et, au Canada, 
ram& au moins qui precede immediatement la demande. En plus des personnes qui 
satisfont a ces exigences, celles qui ont ete au service de la Couronne pendant cinq annees ou 
plus des huit annees precedent immediatement la demande peuvent obtenir leur 
naturalisation. 

Anterieurement a 1915, la residence requise pour la naturalisation des aubains keit la 
residence au Canada pour une periode de 3 ans ou plus. 

(7) Naturalisation des enfants. Avant 1915, un enfant ne a l'etranger, mais mineur et 
vivant avec son Ore ou sa mere veuve au moment oil ceux-ci ont ete naturalises au Canada, 
est sense avoir ete naturalise avec son Ore ou sa mere bien que son nom ne figure pas au 
certificat de naturalisation. Le meme principe s'appliquera a l'enfant entre au Canada apres 
la naturalisation du Ore ou de la mere pourvu qu'il soit entre avant 1915 et durant la periode 
de sa minorite. Depuis le ler janvier 1915, un enfant n'est pas sense avoir ete naturalise avec 
son pere ou sa mere si son nom ne figure pas au certificat de naturalisation. 

95. Les instructions generales suivantes quant aux personnes devant etre declarees sujets 
britanniques sont donnees par la branche de la naturalisation pour aider aux enumerateurs 
a faire leurs entrées dans la colonne 23. 

a) Sujet britannique de naissance. (1) Toute personne née dans l'Empire Britannique 
ou a bord d'un navire britannique est un sujet britannique de naissance. Les pays suivants 
sont les pays de 1'Empire Britannique: le Royaume-Uni, le Canada, l'Australie, la Nouvelle-
Zelande, l'Union Sud-Africaine, l'Etat Libre d'Irlande (Eire), Terre-Neuve (y compris le 
Labrador); l'Inde, Provinces, Etats et Agences; Jersey, Guernsey et les Iles voisines; 
Gibraltar, Malte, Chypre, la Gambie, Siera Leone, la Cote d'Or, la Nigerie, Ascension, Ste-
Helene, la Rhodesia du Sud, la Rhodesia du Nord, le protectorat de Bechuanaland, le 
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Basutoland, le Souaziland, le protectorat de Zanzibar, le Kenya, le protectorat de l'Ouganda, 
le protectorat de Nyasaland, le protectorat de Somaliland, l'ile Maurice, les lies Seychelles, 
Aden (y compris Perim), Sucotora, la Malaisie Britannique, les Etablissements des Detroits, 
les Etats Malais federes, les Etats Malais non federes, Johore, Kelantan, Trengganu, Kedah, 
Perlis; Brunei, Ceylan, l'etat du Borneo septentrional, Sarawak, Hong Kong, territoire de la 
Papouasie, Fidji, les lies Gilbert et Ellice, le protectorat britannique des Iles Salomon, le 
protectorat des Iles Tonga, les Bermudes; les Bahamas, les Barbades, Grenade, la Jamaique, 
les lies Caimans, les Iles Turks et Caicos, les Iles sous le Vent. Ste-Lucie, St-Vincent, 
Trinidad, Tobago; le Honduras Britannique, la Guyanne Britannique, les lies Falkland. 

On remarquera cependant que les personnes flees dans un des pays ci-dessus mentionnes 
peuvent etre devenues citoyens d'un autre pays. (Voir instruction 94 (3).) 

(2) Toute personne née en quelque lieu que ce soit de parents sujets britanniques 
de naissance—e.g., un enfant ne aux Etats-Unis d'un pare sujet britannique est sujet 
britannique. La naturalisation du Ore aux Etats-Unis apres la naissance de l'enfant dans ce 
pays n'affecte pas le status britannique de l'enfant. L'enumerateur suivra l'instruction 94 (4) 
pour les entrées a faire au sujet de ces personnes dans la colonne 23. 

(3) Toute personne née dans un pays etranger depuis le ler janvier 1915 d'un Ore 
sujet britannique par naturalisation est un sujet britanniques. moins qu'elle ait renonce a la 
nationalite britannique apres avoir atteint sa majorite. (Voir l'instruction 94 (4).) 

(4) Les personnes de la seconde generation ou d'une generation ulterieure (i.e. les 
enfants, les petits-enfants, etc., d'un homme ne dans un pays etranger de parents qui etaient 
sujets britanniques) !tees dans un pays etranger depuis 1922 ne sont considerees comme 
sujets britanniques que si leur naissance a ete enregistree chez un consul britannique, a 
condition toutefois que le Ore n'ait pas renonce a sa citoyennete britannique avant la 
naissance de l'enfant. 

b) Sujet britannique par naturalisation. Avant 1915, la naturalisation en Canada 
aussi bien qu'en Angleterre et dans les autres dominions britanniques n'etait que locale-
c'est-a-dire que la personne naturalisee ne pouvait etre consideree sujet britannique en 
dehors des limites du pays ou elle avait ete naturalisee. 

Depuis 1915, toute personne naturalisee en Canada ou en Angleterre est consideree sujet 
britannique dans le monde entier de meme que les personnes naturalisees a Terre-Neuve 
depuis le 14 mai 1916, en Australie depuis le ler janvier 1921 et en Afrique du Sud depuis le 
21 mai 1926. Sont en consequence considerees en Canada comme sujets britanniques 
par naturalisation: 

1. les personnes naturalisees en Canada avant 1915; 

2. les enfants mineurs de parents naturalises en Canada avant 1915, si ces enfants 
etaient déjà au Canada a l'epoque de la naturalisation de leurs parents ou vinrent au 
Canada comme mineurs apres la naturalisation de leurs parents mais avant le ler 
janvier 1915, bien que leurs noms ne paraissent pas aux certificats de leurs parents; 

3. les personnes naturalisees en Canada et en Angleterre depuis 1915; a Terre-Neuve 
depuis le 14 mai 1916; en Australie depuis le ler janvier 1921, et en Afrique du Sud 
depuis le 21 mai 1926, de meme que leurs enfants nes a l'etranger et dont les noms 
paraissent a leurs certificats de naturalisation. 
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Nom.—L'adoption ou le changement subsequent de nationalite des parents adoptifs 
n'affecte pas en Canada le status des enfants. De meme le nouveau mariage d'une femme 
ou le changement subsequent de nationalite de son mari n'affecte pas en Canada le status 
de ses enfants par mariage precedent. 

c) Sujet britannique par manage. 

1. Manage a un sujet britannique. Une femme qui a spouse un sujet britannique est 
consideree comme sujet britannique meme si son nom ne parait pas au certificat de 
naturalisation de son maxi.. 

2. Naturalisation du mari avant le 15 janvier 1932. L'epouse d'un homme naturalise 
avant le 15 janvier 1932 est un sujet britannique avec le mari meme si son nom ne parait pas 
au certificat. 

3. Naturalisation du man a compter du 15 janvier 1932. Dans le cas de la 
naturalisation d'un homme le ou apres le 15 janvier 1932, l'epouse ne doit etre consideree 
sujet britannique que si elle a obtenu par la suite un certificat personnel de naturalisation. 

4. Manage d'une femme a un aubain avant le 15 janvier 1932. Le mariage d'une 
femme a un aubain avant le 15 janvier 1932 fait perdre a cette femme sa nationalite 
britannique. 

5. Manage d'une femme a un aubain apres le 15 janvier 1932. Depuis le 15 janvier 
1932, une femme ne perd pas sa nationalite britannique pour avoir spouse un aubain sauf 
dans le cas ou par ce mariage, elle acquiert la nationalite etrangere de son mari. Elle ne perd 
pas sa nationalite britannique en epousant un citoyen des Etats-Unis d'Amerique, de France, 
de l'Union des Republiques Socialistes Sovietiques (U.R.S.S.), de I'Argentine, de Cuba, du 
Guatemala et de l'Uruguay. 

6. Changement avant le 15 janvier 1932 de la nationalite du mari. Avant le 15 
janvier 19321a naturalisation d'un sujet britannique du sexe masculin dans un pays etranger 
faisait perdre invariablement la nationalite britannique de l'epouse. 

7. Changement depuis le 15 janvier 1932 de la nationalite du mari. Depuis le 15 
janvier 1932, la naturalisation d'un sujet britannique du sexe masculin dans un pays 
etranger ne fait perdre la nationalite britannique a l'epouse que si, en raison du changement 
de nationalite de son mari, elle acquiert la nouvelle nationalite de celui-ci. 

8. Veuves. Le deces d'un homme ne modifie pas le status actuel de sa veuve. 

96. Perte de la nationalite britannique. Comme la nationalite britannique peut se 
perdre par naturalisation a l'etranger, par declaration d'extrandite et, dans certain cas, par 
mariage ou par revocation du certificat par le Gouverneur en Conseil, it est important que 
l'enumerateur s'informe aupres de la personne enumeree si elle n'a pas perdu sa nationalite 
britannique. Dans l'affirmative, cela affecterait en meme temps les enfants mineurs dont les 
noms paraissent au certificat. 

97. Personnes sans patrie. II y a au Canada un certain nombre de personnes qui ne 
doivent allegeance a aucun pays. Ceci est du principalement au fait qu'elles ont perdu leur 
nationalite etrangere en pretant serment d'allegeance a Sa Majeste au cours de la derniere 
guerre, ou a d'autres causes, et qu'elles n'ont pas acquis la nationalite britannique. Le cas 
echeant, l'enumerateur inscrira «sans patrie« dans la colonne 24. 
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98. Pour les raisons enumerees aux instructions 96 et 97, l'enumerateur devra 
verifier la nationalite de toutes les femmes mariees depuis le 15 janvier 1932, et demander a 
chaque personne si elle a perdu sa nationalite britannique pour une des raisons enumerees 
aux instructions 96 et 97 ou si elle est devenue sans patrie. 

COLONNES 24 ET 25—NATIONALITE ET ORIGINE RACIALE 

99. Colonne 24.—Nationalite. (1) Le terme Canadien». Un Canadien est une 
personne faisant partie de la nation canadienne. Les personnes qui suivent sont des 
nationaux du Canada et l'entree a faire dans cette colonne doit etre «Canada» pour tous. 

a) Toute personne née au Canada et inscrite comme telle a la colonne 18, a moins 
qu'elle ait acquis la citoyennete d'un autre pays. 

b) Toute personne née en dehors du Canada, dont le Ore est citoyen canadien au 
moment de la naissance de cette personne, a moins que celle-ci ait acquis la citoyennete 
de quelque autre pays. 

c) Tout sujet britannique qui a vecu au Canada cinq annees apres son arrivee 
comme immigre.. 

Les mots en caractere gras, dans ce qui precede immediatement (l'instruction 99 c)), 
devraient etre notes soigneusement. Its sont destines a faire ressortir le fait qu'un sujet 
britannique ne en dehors du Canada ne devient pas citoyen canadien avant d'acquerir 
domicile au Canada. Un sujet britannique ne peut acquerir domicile au Canada qu'apres y 
avoir demeure cinq ans apres son arrivee comme immigre. 

d) Une personne naturalisee selon les lois canadiennes qui n'est pas par la suite 
devenue un aubain ou n'a pas perdu son domicile canadien. 

(2) On notera soigneusement qu'une femme mariee n'est plus desormais naturalisee 
automatiquement du fait que son man est naturalise, de sorte qu'il faut maintenant verifier 
la nationalite d'une femme mariee separement et independamment de celle de son maxi. 
(Voir instruction 95 c).) 

(3) Nationalite autre que canadienne. Lorsqu'une personne vivant au pays n'est pas 
un citoyen canadien, sa nationalite doit etre indiquee dans la colonne 24 par le nom du pays 
auquel elle doit allegeance, comme par exemple, «Angleterre., «France., «Italie.. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de 1'Alberta de 1946 

Question sur la citoyennete: 

NATIONALITE 

Pays auquel la 
personne doit 

allegeance 

22 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 31-35): 

94. Le terme «Canadieno. Un Canadien est une personne qui est un ressortissant du 
Canada. Les personnes suivantes sont des nationaux du Canada et pour elles l'inscription a 
faire dans cette colonne est «Canada.: - 

a) Toute personne née au Canada et inscrite comme telle a la colonne 18, a moins 
qu'elle n'ait acquis la citoyennete d'un autre pays. 

b) Toute personne née en dehors du Canada, dont le Ore etait citoyen canadien au 
moment de la naissance de cette personne, a moins que celle-ci n'ait acquis la 
citoyennete de quelque autre pays. 

c) Tout sujet britannique qui a vecu au Canada cinq annees apres son arrivee comme 
immigre. Ceci est particulierement important parce qu'un sujet britannique ne en 
dehors du Canada ne devient pas citoyen canadien avant d'acquerir domicile au 
Canada, sauf dans le cas dune femme qui marie un citoyen canadien. Un sujet 
britannique ne peut acquerir domicile au Canada qu'apres y avoir demeure cinq 
ans apres son arrivee comme immigre. 

d) Une personne naturalisee selon les lois canadiennes qui n'est pas par la suite 
devenue un aubain ou n'a pas perdu son domicile canadien. 

95. Nationalite autre que canadienne. Lorsqu'une personne vivant au pays n'est pas 
un citoyen canadien, sa nationalite doit etre indiquee dans la colonne 22 par le nom du pays 
auquel elle doit allegeance comme par exemple, «Angleterre., «France•, «Italie.. 

96. Qui est sujet britannique? 

Les notes generales suivantes sont destinees a servir de guide pour determiner la 
nationalite dans tout cas difficile qui peut se presenter. 
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a) Sujet britannique de naissance 

(1) Toute personne née dans l'Empire britannique ou a bord d'un navire britannique est 
un sujet britannique de naissance. Dans le cas de ces personnes, inscrire «Canada. a 
la col. 22 si elles demeurent au Canada depuis cinq ans ou plus. Les pays suivants et 
les colonies suivantes sont des pays de l'Empire britannique: le Royaume-Uni, le 
Canada, I'Australie, la Nouvelle-Zelande, l'Union Sud-Africaine, l'E tat Libre 
d'Irlande (Eire), Terre-Neuve (y compris le Labrador); l'Inde, Provinces, Etats et 
Agences; Jersey, Guernsey et les Iles voisines, Gibraltar, Malte, Chypre, la Gambie, 
Sierra-Leone, la Cote d'Or, la Nigerie, Ascension, Ste-Helene, la Rhodesie du Sud, la 
Rhodesie du Nord, le protectorat de Bechuanaland, le Basutoland, le Souaziland, le 
protectorat de Zanzibar, le Kenya, le protectorat de l'Ouganda, le protectorat de 
Nyasaland, le protectorat de Somaliland, l'ile Maurice, les dependances de l'ile 
Maurice, les Iles Seychelles, Aden (y compris Perim), Sucotora, la Malaisie 
britannique, les Etablissements des Detroits, les Etats Malais federes, les Etats 
Malais non federes, Johore, Kelantan, Trengganu, Kedah, Perlis; Brunei, Ceylan, 
l'etat du Borneo septentrional, Sarawak, Hong Kong, territoire de la Papouasie, Fidji, 
les Iles Gilbert et Ellice, le protectorat britannique des Iles Salomon, le protectorat des 
Iles Tonga, les Bermudes; les Bahamas, la Barbade, Grenade, la Jamalque, les Iles 
Caimans, les Iles Turks et Caicos, les Iles sous le Vent, Ste-Lucie, St-Vincent, 
Trinidad, Tobago; le Honduras britannique, la Guyane britannique, les Iles Falkland. 
On remarquera cependant que parfois les personnes /lees dans l'Empire britannique 
peuvent etre devenues citoyens d'un autre pays. 

(2) Toute personne née en quelque lieu que ce soit de parents sujets britanniques de 
naissance, e.g., un enfant ne aux Etats-Unis d'un Ore sujet britannique, est sujet 
britannique. La naturalisation du Ore aux Etats-Unis apres la naissance de l'enfant 
dans ce pays n'affecte pas le statut britannique de l'enfant. 

(3) Toute personne née dans un pays etranger depuis le ler janvier 1915 d'un pere sujet 
britannique par naturalisation est un sujet britannique a moins qu'elle n'ait 
renonce a la nationalite britannique apres avoir atteint sa majorite. 

(4) Les personnes de la seconde generation ou d'une generation ulterieure (i.e. les enfants, 
les petits-enfants, etc., d'un homme ne dans un pays etranger de parents qui etaient 
sujets britanniques) rides dans un pays etranger depuis 1922 ne sont considerees 
comme sujets britanniques que si leur naissance a ete enregistree chez un consul 
britannique, a condition toutefois que le Ore n'ait pas renonce a sa citoyennete 
britannique avant la naissance de l'enfant. 

b) Sujet britannique par naturalisation. Avant 1915, la naturalisation en Canada 
aussi bien qu'en Angleterre et dans les autres dominions britanniques n'etait que locale, 
c'est-a-dire que la personne naturalisee ne pouvait etre consideree sujet britannique en 
dehors des limites du pays ou elle avait ete naturalisee. 

Depuis 1915, toute personne naturalisee en Canada ou en Angleterre est consideree sujet 
britannique dans le monde entier, de meme que les personnes naturalisees a Terre-Neuve 
depuis le 14 mais 1916, en Australie depuis le ler janvier 1921 et en Afrique du Sud depuis le 
21 mai 1926. Sont en consequence considerees en Canada comme sujets britanniques par 
naturalisation: - 

1. Les personnes naturalisees en Canada avant 1915. 
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2. Les enfants mineurs de parents naturalises en Canada avant 1915, si ces enfants 
etaient déjà au Canada a l'epoque de la naturalisation de leurs parents ou vinrent au 
Canada comme mineurs apres la naturalisation de leurs parents mais avant le ler 
janvier 1915, bien que leurs noms ne paraissent pas au certificat de leurs parents. 

3. Les personnes naturalisees en Canada ou en Angleterre depuis 1915; a Terre-Neuve 
depuis le 14 mai 1916; en Australie, depuis le ler janvier 1921, ou en Afrique du Sud 
depuis le 21 mai 1926, de meme que leurs enfants nes a l'etranger et dont les noms 
paraissent a leur certificat de naturalisation. 

97. Perte de la nationalite britannique. Comme la nationalite britannique peut se 
perdre par naturalisation a l'etranger, par declaration d'extraneite et, dans certains cas, par 
manage ou revocation du certificat de naturalisation par le Gouverneur en Conseil, it est 
important dans les cas douteux que l'enumerateur s'informe aupres de la personne enumeree 
si elle n'a pas perdu sa nationalite britannique. Dans I'affirmative, tous les enfants mineurs 
dont les noms paraissent au certificat en seraient aussi affectes. 

98. Nationalite des femmes mariees. Il est necessaire que l'enumerateur demande 
specifiquement la nationalite de toutes les femmes mariees depuis le 15 janvier 1932. Voici 
certaines des regles qui regissent la nationalite des femmes mariees: 

1. Mariage a un sujet britannique. Une femme qui a epouse un sujet britannique est 
consideree comme sujet britannique meme si son nom ne parait pas au certificat de 
naturalisation de son man. 

2. Naturalisation du mari 

a) Avant le 15 janvier 1932. L'epouse d'un naturalise avant le 15 janvier 1932 est sujet 
britannique avec le mari, meme si son nom ne parait pas au certificat. 

b) Apres le 15 janvier 1932. Dans le cas de la naturalisation d'un homme le ou apres le 
15 janvier 1932, l'epouse ne doit etre consideree sujet britannique que si elle a obtenu 
par la suite un certificat personnel de naturalisation. 

3. MaHage d'une femme a un aubain 

a) Avant le 15 janvier 1932. Le manage d'une femme a un aubain avant le 15 janvier 
1932 fait perdre a cette femme sa nationalite britannique. 

b) Apres le 15 janvier 1932. Depuis le 15 janvier 1932, une femme ne perd pas sa 
nationalite britannique pour avoir epouse un aubain sauf dans le cas ou, par ce 
manage, elle acquiert la nationalite etrangere de ,  son mari. Elle ne perd pas sa 
nationalite britannique en epousant un citoyen des Etats-Unis d'Amerique, de France, 
de l'Union des Republiques Socialistes Sovietiques (U.R.S.S.), de I'Argentine, de Cuba, 
du Guatemala et de l'Uruguay. 

4. Changement de la nationalite du mari 

a) Avant le 15 janvier 1932. Avant le 15 janvier 1932, la naturalisation d'un sujet 
britannique du sexe masculin dans un pays etranger faisait perdre, invariablement, sa 
nationalite britannique a l'epouse. 

b) Apres le 15 janvier 1932. Depuis le 15 janvier 1932, la naturalisation d'un sujet 
britannique du sexe masculin dans un pays etranger ne fait perdre sa nationalite 
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britannique a l'epouse que lorsque, en raison du changement de nationalite du maH, 
elle acquiert avec lui la nouvelle nationalite. 

5. Veuves. Le deces de l'epoux ne modifie pas le statut actuel de sa veuve. 

6. Enfants adoptes et beaux-fils et belles-filles. L'adoption ou le changement 
subsequent de nationalite des parents adoptifs n'affecte pas en Canada le statut des 
enfants. De meme, le remariage d'une femme ou le changement subsequent de 
nationalite de son mari n'affectent pas le statut de ses enfants a elle par manage 
precedent. 

99. Personnes sans patrie. Il y a au Canada un certain nombre de personnes qui ne 
doivent allegeance a aucun pays. Ceci est du principalement au fait qu'elles ont perdu leur 
nationalite etrangere en pretant serment d'allegeance a Sa Majeste durant la guerre de 
1914-18, ou pour d'autres causes, et qu'elles n'ont pas acquis la nationalite britannique. En 
pareils cas, l'enumerateur doit inscrire «sans patrie* a la colonne 22. 

100. Demande de certificat de naturalisation. Les personnes qui ont demande leur 
certificat de naturalisation mais qui n'ont pas encore obtenu leur pleine citoyennete doivent 
declarer comme nationalite le pays auquel elles devaient allegeance auparavant. 
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Recensement du Canada de 1951 

Question sur 'Immigration: Question sur la citoyennete: 

16. 
CPIOYENNETE 
(NATIONALITE) 

CANADA 	0 	0 

AUTRE 	1 	1 
BRITAN- 
NIQUE 

ETATS- 	2 	2 
UNIS 

CHINE 	3 	3 

TCHECO- 	4 	4 
SLOVAQUIE 

FINLANDE 	5 	5 

• (=D 

PAYS HAS 	6 	6 

POLOGNE 	7 	7 

RUSSIE 	8 	8 
(URSS) 

SI NON MENTIONNEE , 
INSCRIBE CI-DESSOUS. 

15. 
PERIODE 

D'IMMIGRA- 
TION (SI NEE 
EN DEHORS 

DU CANADA) 

AVANT 1911 

1911-20 

1921-30 

1931-40 

1941-45 

4r.= 
1946 

1947-48 

1949-50 

1951 
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Manuel de denombrement (p. 42-44): 

15. PERIODE 
D'IMMIGRATION 

(SI NEE EN DEHORS 
DU CANADA) 

Pour toutes les personnes qui ont declare a la question 14 que le lieu de 
leur naissance est en dehors du Canada, it doit y avoir une reponse A la 
question 15. Vous.indiquerez dans l'ovale approprie, la premiere fois pour 
y demeurer. 

16. CITOYENNETE 
(NATIONALITE) 

Vous demanderez «quelle est la citoyennete de la personne, c'est-à-dire le 
pays auquel elle doit allegeance?» A cette question it n'y a que trois 
reponses possibles: 

a) Citoyen candien. 

b) Citoyen d'un pays autre que le Canada. 

c) La personne est incertaine quant a sa citoyennete. 

Le tableau ci-dessous vous aidera a determiner si vous devez accepter en 
toute sfirete la reponse de la personne interrogee ou si vous devez poser 
d'autres questions. 

Citoyennete 
declaree 

Lieu de 
naissance Conditions requises 

Canada Declaration acceptee telle quelle • Canada 

Royaume- 
Uni ou 
Empire 

britannique 

Declaration accept& si - 

a) La personne a reside 5 ans au moins au 
pays avant le ler janvier 1947, ou si elle 
y a obtenu un certcat de citoyennete 

ou 

b) La personne est une femme qui a 
epouse un sujet canadien avant le ler 
janvier 1947 ou qui a obtenu un 
certificat de citoyennete apres cette date 

ou 

c) Le Ore de la personne etait citoyen 
canadien lorsqu'elle est née et la 
personne en question 

(i) a moins de 21 ans 

(ii) a affirms sa citoyennete canadienne 
avant sa vingt-deuxieme annee. 
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Citoyennete 
declaree 

Lieu de 
naissance Conditions requises 

Autres pays Declaration accept& si — 

a) La personne a reside 5 ans au moins au 
Canada et y a obtenu ses certificats de 
naturalisation avant le ler janvier 
1947, ou un certificat de citoyennete 
apres cette date. 

b) memes conditions que b) ci-dessus. 
c) memes conditions que c) ci-dessus. 

Autre que 
Canada 

Autre que 
Canada Declaration acceptee telle quelle 

Canada Assurez-vous bien que la personne en 
question a perdu ou a renonce a sa 
citoyennete canadienne. 

n se presentera probablement des cas ou une personne est incertaine au 
sujet de sa citoyennete. Vous devrez alors essayer de determiner celle-ci 
au moyen d'autres questions, en vous basant sur votre propre 
connaissance de la loi sur la citoyennete canadienne et sur les 
instructions precedentes. Les regles generales suivantes concernant 
cette loi pourront vous etre utiles en de tels cas: 

a) Un citoyen canadien est sujet britannique, mais ce dernier terme a 
une acception plus large; it comprend toutes les personnel fides ou 
naturalisees au sein du Commonwealth britannique. 

b) Une etrangere ou une femme sujet britannique qui spouse un citoyen 
canadien ne devient plus automatiquement citoyenne du Canada 
depuis le ler janvier 1947. Elle doit faire la demande d'un certificat 
de citoyennete et etablir une residence d'un an au Canada. 

c) Aux fins de la citoyennete canadienne, le service a l'etranger, soit 
dans les forces armees du Caanda, soit dans le service public du 
Canada ou d'une province canadienne, est considers comme 
l'equivalent de la residence au Canada. 

d) Une Canadienne qui a spouse un stranger avant le ler janvier 1947, 
et qui, par ce mariage, a acquis la nationalite de son maxi, ou dont le 
mari est devenu un etranger depuis son mariage, perd sont statut de 
Canadienne. Depuis le ler janvier 1947, une Canadienne qui spouse 
un etranger conserve sa citoyennete canadienne a moins que, 
volontairement, elle se declare etrangere. 

e) Une etrangere mariee a un etranger peut devenir citoyen canadien 
meme si son epoux demeure un etranger pourvu qu'elle remplisse, 
pour obtenir la citoyennete canadienne, les memes conditons qui sont 
exigees d'un homme ou d'une femme non marie. 
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f) Un stranger qui n'a fait qu'une declaration d'intentions n 'est pas un 
citoyen canadien. 

g) Le deces d'un epoux n'influe en rien sur la citoyennete de l'epouse. 

h) Un enfant ne apres le aces de son pere est repute ne immediatement 
avant ledit deces aux fins de la definition de sa citoyennete. 

i) Il est fort possible pour une personne d'être apatride, c'est-a-dire d'avoir 
perdu sa citoyennete etrangere et de n'avoir pas encore acquis la 
citoyennete canadienne. Dans de tels cas, l'inscription «apatride» doit 
etre faite. 

Lorsqu'une personne n'est pas citoyen du Canada et ignore a quel pays elle 
doit allegeance, inscrire le mot «inconnu. dans l'espace reserve aux 
inscriptions. Ne pas accepter cette reponse toutefois sans avoir 
minutieusement interroge la personne en vue de determiner sa 
citoyennete. 



8. En quelle annee avez-
vous immigre au Canada? 

No au 	Avant 	1921- 1931- 1941- 1946- 1951- 1956- ou 	 1958- 
Canada 	1921 	1930 1940 1945 1950 1955 1957 1959 1960 1961 
0.11 

Marquez un espace seulement. 

Marquez «Ne au Canada• si une province ou un territoire a ete marque a la 
question 7 (Lieu de naissance). 

Si la personne n'est pas née au Canada, marquez la periode 0u la 
personne est venue au Canada pour la premiere fois pour y demeurer. 
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Recensement du Canada de 1961 

Manuel de denombrement (p. 32-34): 

Question sur l'immigration: 

64. Question 8 
	

PERIODE D'IMMIGRATION 

Question sur la citoyennete: 

65. Question 9 	 CITOYENNETE 

9. Pays de citoyennete 
Etes-vous Canadien? 
(Si non, de quel pays ates-
yous citoyen ou ressortissan ?) 

Royaume- Etats- 
Canada 	Uni 	Unis Allemagne ' Italie Pays-Bas Pologne U.R.S.S.: 

Si non indique, inscrire ici: 

Marquez un espace seulement. 

Remarquez que cette question se divise en deux parties. 

Si la reponse a la premiere partie («Etes-vous canadien?o) est 
«ouio, marquez «Canada.. 

Si la reponse est «nono, posez la seconde partie afin de determiner le 
pays dont la personne est un ressortissant ou un citoyen. Marquez 
l'espace approprie ou ecrivez la reponse. 

Consultez la table suivante pour determiner la citoyennete des personnes 
qui ne sont pas siires de la reponse exacte a donner a cette question ou dont 
vous avez lieu de douter de la reponse. 
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Pays de 
naissance 

Citoyennete 
declaree Regles a suivre 

R.-U. ou autre 
pays du 

Commonwealth . 

Canada 

. Canada 

Acceptez la reponse telle quelle. 

Demandez si le repondant a perdu sa 
citoyennete canadienne ou est devenu 
citoyen d'un autre pays. 

Acceptez si: 

1) La personne a reside 5 ans au Canada 
avant le ler janvier 1947, ou si elle a 
obtenu un certificat de citoyennete, 

Canada 

Autre que 
Canada 

Canada 

ou 

2) La personne a epouse un Canadien et 
est venue au Canada avant le ler 
janvier 1947, ou a obtenu un certificat 
de citoyennete apres cette date, 

ou 

3) Le Ore de la personne etait citoyen 
canadien au moment de sa naissance 
et 

a) si la personne est agee de moins de 
21 ans, 

ou 

b) si elle a confirme sa citoyennete 
canadienne avant son 244me anni-
versaire ou si elle demeurait au 
Canada a cette époque. 

Autre que le 
Canada ou 

autre pays du 
Commonwealth 

Autre que 
Canada 

Acceptez si: 

1) La personne a obtenu son certificat de 
naturalisation avant le ler janvier 
1947, ou un certificat de citoyennete 
apres cette date, 

ou 

comme a 2) ou 3) ci-dessus. 

Acceptez la reponse telle quelle. 

Canada 

Autre que 
Canada 
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Les indications suivantes sont fondees sur la loi canadienne sur la 
citoyennete: 

1° Un citoyen canadien est un sujet britannique; toutefois, les sujets 
britanniques qui ne sont pas nes au Canada ne sont pas des citoyens 
du Canada. 

2° Depuis le ler janvier 1947, une non-Canadienne (y compris un sujet 
britannique) ne devient pas automatiquement citoyenne du Canada 
en epousant un Canadien. Elle doit obtenir un certificat de 
citoyennete canadienne. 

3° Une Canadienne qui a epouse un etranger avant le ler janvier 1947, 
et qui, par son mariage, a acquis la citoyennete de son marl, ou dont 
le mari est devenu un etranger depuis le mariage, a perdu sa 
citoyennete canadienne. Une Canadienne qui a epouse un etranger 
depuis cette date conserve sa citoyennete canadienne. 

4° Si ni l'epoux ni l'epouse n'est citoyen canadien, l'un ou l'autre peut 
obtenir un certificat de citoyennete sans que la citoyennete de l'autre 
soit modifiee. 

5° Un enfant ne hors du Canada apres la mort de son Ore acquerra la 
citoyennete de son Ore au moment de sa mort. 

6° La mort de l'epoux ne modifie pas la citoyennete de la veuve. 

7° 
 

Une personne cesse automatiquement d'être canadienne lorsqu'elle 
habite en dehors du Canada pendant 10 annees consecutives apres le 
ler janvier 1947, a moins qu'elle ne soit canadienne de naissance. 

8° Un etranger qui n'a fait qu'une declaration d'intention n'est pas un 
citoyen canadien. 

9° Si une personne a.gee de moins de 21 ans dit qu'elle a une double 
citoyennete, acceptez celle qu'elle veut bien declarer. Si elle est 
indecise, toutefois, et si la citoyennete canadienne est l'une des deux 
qu'elle dit avoir, inscrivez «canadienne.. 

10° Inscriez «apatride» pour une personne qui n'a pas de citoyennete. 

N'acceptez la reponse «inconnue ►  que s'il vous est absolument impossible 
de determiner la citoyennete. 

Les immigres qui ont perdu leur citoyennete (tels les refugies hongrois) et 
qui n'ont pas encore acquis la citoyennete canadienne ou une autre 
citoyennete doivent etre inscrits «apatrides.. 



14. De quel pays etes-vous CITOYEN? 

O Canada 
O Royattme-Uni 

0 Etats-Unis 

 

  

Autre, ecrivez ici 
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Recensement du Canada de 1971 

Question sur 'immigration: 

12. Si vous etes ne EN DEHORS DU Canada, quand avez-vous immigre 
au Canada pour la premiere fois? 

0 Avant 1931 0 1956-1960 0 1967-1968 
0 1931-1945 0 1961-1964 0 1969 
0 1946-1950 0 1965 0 1970 
0 1951-1955 0 1966 0 1971 

Question sur la citoyennete: 

Livret d'instructions (p. 11): 

Rem plissez le cercle correspondant A la periode (ou A l'annee) ou vous etes arrive au Canada la 
premiere fois pour y vivre. 

0 

▪ 	

Les personnes nees au Canada sont citoyens canadiens, A moms d'avoir perdu leur 
citoyennete. 

• Les personnes flees en dehors du Canada et qui ont obtenu un certificat de citoyennete 
canadienne doivent indiquer «Canada». 

• Les personnes qui ne sont pas encore citoyens canadiens et qui ont perdu leur ancienne 
citoyennete, ou qui n'ont pas de citoyennete, pour une raison quelconque, doivent 
inscrire «Apatride» dans l'espace prevu au-dessus de «Autre, ecrivez ici». 

• Les personnes qui sont citoyens de plus d'un pays ne doivent en inscrire qu'un seul, de 
preference le dernier pays d'allegeance. 
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Manuel explicatif des questions (p. 69-71): 

Renseignements complementaires 

1. Le tableau ci-dessous sert de guide pour determiner les conditions requises pour la 
citoyennete canadienne: 

Lieu de naissance Conditions requises 

Canada Une personne nee au Canada est citoyenne canadienne de 
naissance et le demeure tant qu'elle n'a pas fait de demande 
pour changer de citoyennete (ce qui arrive rarement). 

En dehors du a) Une personne a obtenu un certificat de citoyennete 
Canada canadienne. 

b) Une personne a reside au Canada durant cinq annees 
avant le ler janvier 1947 (si née au Royaume-Uni ou 
dans un autre pays du Commonwealth). 

ou 

Une personne a obtenu sa naturalisation avant le ler 
janvier 1947 (si née dans un pays etranger). 

c) Une personne est née en dehors du Canada d'un pore 
canadien. 

d) Une femme qui a spouse un Canadien et qui est venue 
au Canada avant le ler janvier 1947. 

Question sur la periode d'immigration: 

2. Les exemples supplementaires qui suivent sont fond& sur la Loi sur la citoyenne 
canadienne: 

- Tout citoyen canadien est sujet britannique; toutefois, les sujets britanniques qui ne sont 
pas nes au Canada ne sont pas necessairement citoyens du Canada. 

- Depuis le ler janvier 1947, une non-Canadienne (y compris un sujet britannique) ne 
devient pas automatiquement citoyenne canadienne en epousant un citoyen canadien. 
Elle doit obtenir un certificat de citoyennete canadienne. 

- Une Canadienne qui a spouse un etranger avant le ler janvier 1947 et a de ce fait acquis la 
citoyennete de son mari, ou dont le mari est devenu un etranger depuis le mariage, a perdu 
sa citoyennete canadienne. Une Canadienne qui a spouse un etranger apres cette date 
conserve sa citoyennete canadienne. 

- Si ni l'epoux ni l'epouse n'est citoyen canadien, l'un ou l'autre peut obtenir un certificat de 
citoyennete sans que la citoyennete de l'autre soit modifiee. 
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- Un enfant ne en dehors du Canada apres la mort de son Ore a la citoyennete qu'avait son 
Ore le jour de sa mort. 

- La mort de l'epoux ne modifie en rien la citoyennete de la veuve. 

- Un stranger qui n'a fait qu'une declaration d'intention n'est pas citoyen canadien. 

- Si une personne Agee de moins de 21 ans dit qu'elle a une double citoyennete, acceptez celle 
qu'elle veut declarer. Si elle est indecise, toutefois, et si la citoyennete canadienne est 
l'une des deux citoyennetes qu'elle dit avoir, remplissez le cercle «Canada.. 

- Inscrivez «Apatride. pour toute personne qui n'a pas de citoyennete. 

- Les enfants nes en dehors du Canada d'immigrants qui sont devenus citoyens canadiens 
conservent leur citoyennete initiale jusqu'a ce qu'ils deviennent citoyens canadiens. 

3. Tout immigrant qui a perdu sa citoyennete (comme les refugies hongrois) et qui n'a pas 
encore acquis la citoyennete canadienne ou une autre citoyennete doit figurer comme 
«Apatride.. 

Pourquoi cette question? 

De toute evidence, l'ideal serait que toute personne qui immigre au Canada et s'y etablit de 
facon permanente acquiere egalement la citoyennete canadienne. Comme tel n'est pas le cas, 
it importe de savoir si la tendance a acquerir la citoyennete canadienne differe selon le 
groupe ethnique ou culturel ou selon la periode d'immigration. On doit necessairement 
connaitre la situation avant de prendre des mesures pour accelerer le taux d'acquisition de la 
citoyennete canadienne parmi la population immigrante. 

Manuel explicatif des questions (p. 67): 

Pourquoi cette question? 

(i) Les renseignements sur la periode d'arrivee au Canada vont de pair avec les 
renseignements sur le lieu de naissance et presentent le plus grand interet pour les 
etudes sur le regime d'adaptation des immigrants et sur I'acquisition de la citoyennete 
canadienne. 

(ii) Les donnees decoulant de cette question servent a evaluer les programmes destines a 
aider les immigrants a s'adapter au mode de vie canadien eta les modifier ou a en 
etablir de nouveaux lorsque le besoin s'en fait sentir. 

(iii) En comparant les donnees sur la population immigrante fournies par le recensement 
avec celles qui sont recueillies au moment de l'arrivee des immigrants sur le sol 
canadien, on peut calculer le taux d'emigration ulterieure de la population 
immigrante. Il n'existe aucune autre source d'information permettant ces calculs. 

(iv) Les renseignements sur la periode d'arrivee au Canada sont precieux dans 
l'etablissement de projections demographiques. 



24. De quel pays etes-vous citoyen? 
Cochez plus dune case sit y a lieu 

❑ du Canada, par naissance 	Passer a /a question 26 

❑ du Canada, par naturalisation 

❑ du pays de naissance (autre que le Canada) 

❑ d'un autre pays 

Passez d la 
question 25 

25. En quelle armee avez-vous immigre au Canada pour la premiere foie? 
Ecrivez l'annee ci-dessous 
Si vous ne connaissez pas l'annee exacte, fournissez une approximation. 

Armee 
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Recensement du Canada de 1981 

Question sur la citoyennete: 

Question sur l'immigration: 

Guide du recensement (p.n.n.): 

Question 24 

Indiquez si vous etes citoyen canadien de naissance ou par naturalisation. 

Si vous etes ne hors du Canada de parents &tenant la citoyennete canadienne et que vous 
avez ete inscrit comme citoyen canadien, cochez la case «du Canada, par naissance•. 

Si vous etes ne hors du Canada et que vous n'etes pas citoyen canadien, cochez la case «du 
pays de naissance (autre que le Canada)• si vous etes citoyen de votre pays de naissance; dans 
le cas contraire, cochez la case «d'un autre pays.. Si vous avez une double citoyennete, cochez 
les cases appropriees. 

Si vous avez perdu votre derniere citoyennete et que vous n'etes pas encore devenu un citoyen 
canadien, ou si vous ne detenez aucune citoyennete pour quelque raison que ce soit, cochez la 
case «d'un autre pays•. 
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Question 25 

Indiquez l'annee ou vous avez immigre pour la premiere fois au Canada. 

Manuel explicatif des questions (p. 40-41): 

Citoyennete (Q. 24) 

Instructions comblementaires  

1. En regle generale, une personne est consideree comme canadienne de naissance: 

(i) si elle est née au Canada; 

(ii) si elle est née a l'etranger, de mere ou Ore canadien, le 15 fevrier 1977 ou apres 
cette date; 

(iii) si elle est née a l'etranger, de mere ou Ore canadien, avant le 15 fevrier 1977 et a 
ete enregistree comme portant la citoyennete canadienne. 

2. Une personne est consideree comme canadienne par naturalisation: 

(i) si elle est née a l'etranger, mais a obtenu un certificat de citoyennete canadienne; 

(ii) si elle est née au Royaume-Uni ou dans un autre pays du Commonwealth et a reside 
au Canada durant cinq annees avant le ler janvier 1947. 

3. Il peut y avoir des exceptions aux cas precites, par exemple, si une personne a renonce a 
sa citoyennete canadienne. Depuis le 15 fevrier 1977, une personne ne perd pas 
automatiquement sa citoyennete canadienne en prenant celle d'un autre pays. Toutefois, 
le recense est alors generalement en mesure d'en faire kat. 

Pourquoi cette question? 

a) Le fait de connaitre les regions ou it y a de fortes concentrations de citoyens non 
canadiens peut faciliter la planification de services tels que les tours de citoyennete, etc. 

b) Les citoyens canadiens de naissance ne sont pas tous nes forcement au Canada. Les 
reponses fournies a cette question et a celle sur le lieu de naissance permettent d'obtenir 
des donnees precises sur ce groupe particulier. 

Instruction comnlementaire 

Les personnes qui ont immigre au Canada apres avoir deja habite au pays comme residents 
temporaires doivent indiquer l'annee ou elles ont obtenu le statut d'immigrant regu. 

Pourquoi cette question? 

a) Ces donnees sont fondamentales pour l'etablissement de la politique d'immigration et 
l'etude des secteurs a forte concentration d'immigrants. En comparant les donnees du 
recensement sur la population immigrante avec celles qui sont recueillies au moment de 
l'arrivee des immigrants sur le sol canadien, on peut determiner le nombre d'immigrants 
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qui ont quitte le pays. II n'existe aucune autre source d'information permettant 
d'effectuer ces calculs. 

b) Les renseignements sur l'annee d'arrivee au Canada vont de pair avec ceux sur le lieu de 
naissance et presentent un tres grand interet pour les etudes sur le regime d'adaptation 
des immigrants et sur l'acquisition de la citoyennete canadienne. 

c) En demandant l'annee d'arrivee au Canada, on peut calculer rage au moment de 
l'immigration. Ces donnees sont d'une extreme importance, car elles permettent de 
distinguer les personnel qui ont immigre au Canada a Page adulte de celles qui y ont 
immigre alors qu'elles etaient encore enfants. 



16. En quelle armee avez-vous immigre au Canada pour la premiere fois? 

• 
• 
• 
• 
• 

Si uous ne connaisez pas l'annee exacte, 
fournissez une approximation. 

Armee 
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Recensement du Canada de 1986 

Question sur la citoyennete: 

15. De quel pays dtes-vows citoyen(ne)? 
Cochez plus dune case s SI y a lieu 

❑ du Canada, par naissance 

❑ du Canada, par naturalisation 

❑ du pays de naissance (autre que le Canada) 

❑ d'un autre pays 

Si uous etes citoyenf ne) du Canada par naissance, passez d /a question 17. 

Question sur 

Guide du recensement (p.n.n.): 

Question 15 

Cochez «du Canada, par naissance«, si vows Res: 

a) ne(e) au Canada 

(sauf si, au moment de votre naissance, l'un de vos parents: 

(i) travaillait pour un gouvernement &ranger; 

(ii) travaillait pour une personne faisant partie de la categorie (i) ci-dessus; ou 

(iii) travaillait pour une organisation internationale ayant obtenu des privileges 
diplomatiques 

ET si aucun de vos parents n'etait citoyen canadien ou resident permanent (immigrant 
recu)); 

b) ne(e) en dehors du Canada d'un ou de deux parents canadiens, le 15 fevrier 1977 ou apres; 
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c) ne(e) en dehors du Canada, avant le 15 fevrier 1977 de deux parents canadiens, si vous 
n'avez pas perdu votre citoyennete canadienne; 

d) ne(e) en dehors du Canada d'un parent canadien, si vous avez 6t6 enregistre(e) comme 
Canadien(ne) aupres des autorites canadiennes lors de votre naissance, et si vous n'avez 
pas perdu cette citoyennete. 

Les personnes qui repondent «du Canada, par naissance» n'ont pas eu a subir les formalites 
de l'immigration et n'ont par consequent pas besoin de r6pondre a la question sur l'annee 
d'immigration. 

Les personnes qui detiennent la citoyennete canadienne par naturalisation ont normalement 
regu un certificat de citoyennete des autorites canadiennes de la citoyennete. 

Si vous possedez deux citoyennetes, cochez les cases appropriees, par ex., «du Canada, par 
naissance. ou «du Canada, par naturalisation» et du «pays de naissance (autre que le 
Canada)». 

Si vous etes ne(e) en dehors du Canada et n'etes pas citoyen(ne) canadien(ne), cochez «du pays 
de naissance (autre que le Canada)., si vous avez encore cette citoyennete; sinon, cochez 
«d'un autre pays». 

Si vous avez perdu votre ancienne citoyennete et n'Otes pas encore devenu(e) citoyen(ne) 
canadien(ne), ou si vous n'avez aucune citoyennete pour une raison quelconque, cochez « d'un 
autre pays.. 

Cette question sert a plusieurs fins. Elle identifie les groupes qui peuvent avoir 
besoin de programmes speciaux d'enseignement en langues minoritaires. Joints 
aux donnees sur Page, ces renseignements servent aussi a la planification 
electorale a tous les niveaux de l'administration publique. Les renseignements 
sur la non-citoyennete, associes a ceux sur la langue servent a l'elaboration de 
programmes de preparation a la citoyennete, de meme qu'd la planification des 
services juridiques. 

Question 16 

Les donnees sur la periode d4mmigration sont importantes pour l'etude des 
tendances de lImmigration. 



CITOYENNETE 

12. De quel pays cette personne est-elle citoyenne? 
Cochez plus d'un cercle, sit y a lieu. 

O Du Canada, par naissance 

O Du Canada, par naturalisation 

O Du pays de naissance (autre que 
le Canada) 

• D'un autre pays 
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Recensement du Canada de 1991 

Question sur la citoyennete: 

Questions sur l'immigration: 

IMMIGRATION 

   

13. Cette personne est-elle, ou a-t-elle 
	

O Non — Passez a la 
deja ete, immigrant(e) recu(e)? 	 question 15 

O Oui — Continuez avec la 
question 14 

    

14. En quelle armee cette personne est-elle 
devenue un(e) immigrant(e) recu(e) au 
Canada pour la premiere fois? 	 Armee 

 

Si l'annZe exacte n'est pas connue, 
donnez la meilleure estimation. 

   

   

1 

  

    

    

Guide du recensement (p. 5): 

Question 12: CITOYENNETE 

L'information sur la citoyennete sert a la preparation des elections puisque, 
combinee aux donnees sur rage, elle permet de determiner le nombre d'electeurs 
eventuels. Elle est egalement utilisee par les personnes chargees de planifier les 
cours et les programmes sur la citoyennete. 

Cochez Du Canada, par naissance, si une personne est: 

• née au Canada (voir l'exception ci-apres); 

• née en dehors du Canada si, au moment de sa naissance, au moins l'un de ses parents etait 
citoyen canadien et si elle a conserve sa citoyennete canadienne par la suite. 

Par exemple, si une personne est née en Allemagne de I'Ouest et si, au moment de sa 
naissance, au moins un de ses parents 'Raft au service des Forces armees canadiennes en 
Allemagne de l'Ouest, indiquez Du Canada, par naissance. Cochez egalement Du pays de 
naissance (autre que le Canada) si la personne a encore cette citoyennete. 
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EXCEPTION 

NE COCHEZ PAS Du Canada, par naissance si une personne est nee au Canada et si, au 
moment de sa naissance, un de ses parents:_ 

a) travaillait pour un gouvernement etranger, 

b) travaillait pour une personne faisant partie de la categorie a) ci-dessus, ou 

c) travaillait pour une organisation internationale dont le personnel avait obtenu des 
privileges diplomatiques, 

ET si aucun de ses parents n'etait citoyen canadien ou resident permanent (immigrant regu). 

Les personnes qui ont obtenu la citoyennete canadienne par naturalisation ont normalement 
regu un certificat de citoyennete des autorites canadiennes. 

S'il s'agit d'une personne ayant deux citoyennetes, cochez les categories appropriees, par 
exemple, Du Canada, par naturalisation et Du pays de naissance (autre que le 
Canada). 

Si une personne est nee en dehors du Canada et n'est pas citoyen(ne) canadien(ne), cochez Du 
pays de naissance (autre que le Canada) si elle a encore cette citoyennete. Sinon, cochez 
D'un autre pays. 

Si une personne a perdu son ancienne citoyennete et n'a pas encore obtenu la citoyennete 
canadienne, ou si elle n'a aucune citoyennete pour toute autre raison, cochez D'un autre 
pays. 

Immigration 

Nous posons les questions 13 et 14 parce que les donnees sur l'immigration, 
lorsqu'elles sont combinees aux donnees tirees d'autres questions du recensement, 
peuvent servir a etudier les caracteristiques de la population immigrante du 
Canada. L'information sur la periode d'immigration est egalement importante pour 
l'etude des tendances de l'immigration. 

Question 13: IMMIGRANT REQU 

Un immigrant recu est une personne qui n'a pas la citoyennete canadienne par naissance, 
mais a laquelle les autorites canadiennes de l'immigration ont accords le droit de vivre ici en 
permanence. 

Dans le cas des citoyens canadiens par naissance, des titulaires d'un permis de sejour pour 
etudiants, d'un permis de travail et d'un permis ministeriel ainsi que les personnes qui 
reclament le statut de refugie vous devez repondre Non a cette question. 

Question 14: ANNEE D'IMMIGRATION 

Si la reponse est Non a la question 13, ne repondez pas a cette question. 

Si une personne a immigre au Canada plus d'une fois, inscrivez l'annee ou elle a obtenu le 
statut d'immigrant recu pour la premiere fois. 



Question sur l'origine: 
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ORIGINE ETHNIQUE 

Recensement du Canada de 1871 

RECENSEMENT DE 1871 

RELEVE NOMINAL DES VIVANTS 

Origin 

Manuel contenant l'oActe du recensementD et les instructions aux officiers employes a faire le 
premier recensement du Canada (1871) (p.23): 

Colonne 13. L'origine des families et des individus doit etre inscrite telle que donnee par le chef 
de famille ou la personne interrogee comme suit: Frangaise, Anglaise, Irlandaise, Ecossaise, 
Africaine, Sauvage, Allemande, etc., ainsi qu'illustre par le Tableau-Exemple. 



Question sur l'origine: 
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Recensement du Canada de 1881 

RECENSEMENT DE 1881 

RELEVE NOMINAL DES VIVANTS 

Origine 

Manuel contenant ligActe du recensement et les instructions aux officiers employes a faire le 
deuxieme recensement du Canada (1881) (p. 31): 

Colonne 13. L'origine des families et des individus doit etre inscrite telle que donnee par le chef 
de famille ou la personne interrogee comme suit: Frangaise, Anglaise, Irlandaise, Ecossaise, 
Africaine, Sauvage, Allemande, etc., ainsi qu'illustre par le Tableau-Exemple. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta de 1886 

Question sur l'origine: 

Origine 

Manuel contenant l'«Acte du recensement» et les instructions aux officiers employes a faire le 
recensement du Manitoba (1886) (p. 20): 

87. Colonne 15. L'origine des families et des individus doit etre inscrite telle que donnee 
par le chef de famille ou la personne interrogee comme suit: Frangaise, Anglaise, 
Irlandaise, Ecossaise, Africaine, Sauvage, Allemande, etc., ainse qu'illustre par le 
Tableau-Exemple. Dans cette colonne, it faut preciser s'il s'agit d'un metis, comme 
metis frangais, metis ecossais, metis anglais, etc. 
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Recensement du Canada de 1891 

Manuel contenant l'«Acte du recensemento et les instructions aux officiers employes a faire le 
troisieme recensement du Canada (1891): 

Le manuel ne renfermait aucune instruction ayant trait A la question sur l'origine ethnique, 
etant donne que le questionnaire du recensement de 1891 ne renfermait pas de question sur 
l'origine ethnique. 
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Recensement du Canada de 1901 

Question sur l'origine raciale: 

Origine, 
selon la 

race ou la 
tribu 

Instructions aux officiers en chef, commissaires et enumerateurs (p. 14-15): 

53. Parmi les blancs, l'origine selon la race ou la tribu est tiree du pere, tel que Anglais, 
Ecossais, Irlandais, Gallois, Francais, Allemand, Italien, Scandinave, etc. Il faut avoir soin, 
toutefois, de ne pas appliquer les termes «Americain. ou «Canadien» dans le sens de race, vu 
qu'il n'y a pas de races d'hommes ainsi appelees. «Japonais«, «Chinois. et  «Negre» sont de 
propres termes de race; mais dans le cas des Sauvages les noms de leurs tribus devront 
etre donnas tel que «Chippewa•, «Cri«, etc. Les personnes de sang male blanc et rouge — 
communement appeles «metis« seront decrites par l'addition des lettres initiales «m. f.« pour 
metis francais, «m. a.« pour metis anglais, «m .e.« pour metis ecossais, et «m. i.« pour metis 
irlandais. Par exemple: Cri m.f. indique que la personne est de race mixte crie et francaise; 
et Chippewa m. e. indique que la personne est Chippewa et Ecossaise. D'autres mélanges de 
Sauvages, a part celles ci-dessus citees, sont rares, et peuvent etre decrites par les lettres «a. 
rd. Si plusieurs races sont combineees avec la rouge, tels que Anglais, Ecossais, Irlandais et 
Francais, ou toute autre race, elles devront aussi etre decrites par les initiales «a. r.• GTne 
personne dont le pere est Anglais, mais dont la mere est Ecossaise, Irlandaise, Francaise ou 
toute autre race, sera classee comme Anglaise, et ainsi pour les autres dans la race blanche -
la ligne descendante etant tiree du Ore. 
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Recensement du Canada de 1911 

Question sur l'origine raciale: 

Origine selon la 
race ou la tribu 

14 

Instructions a I'usage des fonctionnaires, commissaires et recenseurs (p. 29-30): 

100. Race ou tribu d'origine. La race ou la tribu, colonne 14, se retrace ordinairement par 
le Ore, soit Anglais, Ecossais, Irlandais, Gallois, Francais, Allemand, Italien, Danois, 
Suedois, Norvegien, Bohemien, Ruthene, Bucovinien, Galicien, Bulgare, Chinois, Japonais, 
Polonais, Juif, etc. Une personne dont le pore est Anglais, mais dont la mere est Ecossaise, 
Irlandaise, Francaise ou d'autre race sera classee comme Anglaise, et ainsi pour toutes les 
autres races. Dans le cas des Indiens l'origine se retrace par la mere, et le nom de la tribu doit 
etre donne, soit «Chippewa., «Cree•, etc. Les enfants nes de mariages entre une personne de 
race blanche et une personne de race noire ou jaune seront classes comme negres ou mongoles 
(Chinois ou Japonais), selon le cas. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de 1'Alberta de 1916 

Question sur l'origine raciale: 

Origine salon la 
race ou la tribu 

18 

Instructions aux commissaires et recenseurs (p. 30-31): 

88. Colonne 18.—Race ou tribu d'origine. La race ou la tribu, colonne 18, se retrace 
ordinairement par le Ore, soit Anglais, Ecossais, Irlandais, Gallois, Francais, Allemand, 
Italien, Danois, Suedois, Norvegien, Bohemien, Ruthene, Bucovinien, Galicien, Bulgare, 
Chinois, Japonais, Polonais, Juif, etc. Une personne dont le Ore est Anglais, mais dont la 
mere est Ecossaise, Irlandaise, Francaise ou d'autre race sera classee comme Anglaise, et 
ainsi pour toutes les autres races. Dans le cas des Indiens l'origine se retrace par la mere, et 
le nom de la tribu doit etre donne, soit «Chippewa., «Cree•, etc. Les enfants nes de mariages 
entre une personne de race blanche et une personne de race noire ou jaune seront classes 
comme negres ou mongoles (Chinois ou Japonais), selon le cas. 
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Recensement du Canada de 1921 

Question sur l'origine raciale: 

RACE, LANGUE ET RELIGION 

Origine selon la 
race ou la tribu 

21 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 80): 

94. Colonne 21. — Race ou tribu d'origine. La race ou la tribu, colonne 21, se retrace 
ordinairement par le Ore, soit Anglais, Ecossais, Irlandais, Gallois, Francais, Allemand, 
Italien, Danois, Suedois, Norvegien, Bohemien, Ruthene, Bucovinien, Galicien, Bulgare, 
Chinois, Japonais, Polonais, Juif, etc. Une personne dont le Ore est Anglais mais dont la 
mere est Ecossaise, Irlandaise, Francaise ou d'autre race sera class& comme Anglaise, et 
ainsi pour toutes les autres races. Dans le cas des Indiens l'origine se retrace par la mere, et 
le nom de la tribu doit etre donne, soit «Chippewa., «Cree., etc. Les enfants nes de mariages 
entre une personne de race blanche et une personne de race noire ou jaune seront classes 
comme negres ou mongoles (Chinois ou.Japonais), selon le cas. Les mots «Canadien. ou 
«Americaini ne doivent pas etre entres dans cette colonne, vu qu'ils expriment «nationalite. 
ou «citoyennete. et  non pas la race ou la tribu. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de 1'Alberta de 1926 

Question sur l'origine raciale: 

RACE ET CITOYENNETE 

Origine selon la race ou la tribu 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 68): 

81. Colonne 16. Race ou tribu d'origine. La race ou la tribu, colonne 16, se retrace 
ordinairement par le Ore, soit Anglais, Ecossais, Irlandais, Gallois, Francais, Allemand, 
Italien, Danois, Suedois, Norvegien, Bohemien, Ruthene, Bucovinien, Galicien, Bulgare, 
Chinois, Japonais, Polonais, Juif, etc. Une personne dont le Ore est Anglais mais dont la 
mere est Ecossaise, Irlandaise, Frangaise ou d'autre race sera class& comme Anglaise, et 
ainsi pour toutes les autres races. Dans le cas des Indiens l'origine se retrace par la mere, et 
le nom de la tribu doit etre donne, soit «Chippewa., .Cree., etc. Les enfants nes de mariages 
entre une personne de race blanche et une personne de race noire ou jaune seront classes 
comme negres ou mongoles (Chinois ou Japonais), selon le cas. Les mots «Canadien» ou 
«Americaino ne doivent pas etre entres dans cette colonne, vu qu'ils expriment la 
qnationalite» ou la qcitoyenneteo. 
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Recensement du Canada de 1931 

Question sur l'origine raciale: 

NATIONALITE ET ORIGINE RACIALE 

Origine raciale 

21 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 28, 31 et 32): 

113. Les faits concernant l'immigration, la nationalite et l'origine raciale des habitants 
d'un pays sont lies de pres. Par consequent, l'analyse des mouvements de la population, de sa 
composition et de sa structure exige que les donnees relatives a ces caracteristiques soient 
recueillies avec le plus grand soin et que les instructions ci-apres soient non seulement 
etudiees attentivement, mais suivies a la lettre. Les renseignements obtenus sont d'un grand 
interet dans l'etude de la population née a l'etranger, de son habitat, de sa tendance a obtenir 
la citoyennete canadienne, etc. 11 est egalement essentiel, pour l'etude des questions 
relatives a la scolarite, a la profession et au chOmage, que ces faits de base soient determines 
avec soin. 

122. Colonne 21: Origine raciale. Les renseignements demand& dans cette colonne 
visent a mesurer aussi precisement que possible l'origine raciale des habitants du Canada, 
c'est-A-dire les diverses origines dont descend la population actuelle. 

Dans le cas des souches ethniques distinctes, c'est-A-dire des races comportant une 
difference de couleur (soit les races noire, rouge, jaune et brune), la reponse sera Negre, 
Indien, Japonais, Chinois, Hindou, Malais, etc., selon le cas. 

Dans le cas des personnes d'origine europeenne, la reponse correspondra souvent au pays 
ou a la region du pays d'ou la famille de la personne est venue a l'origine (par exemple, 
Anglais, Ecossais, Irlandais, Gallois, Francais), mais certaines souches peuvent se trouver 
dans plus d'un pays d'Europe. En pareil cas, it se peut que le pays de naissance ou le pays 
qu'ont quitte les personnes pour s'etablir au Canada n'indique pas l'origine raciale. Par 
exemple, des Ukrainiens (Ruthenes) peuvent avoir immigre au Canada a partir de la 
Pologne, de la Russie, de l'Autriche ou de la Hongrie, mais ils ne doivent pas etre consideres 
comme des Polonais, des Russes, des Autrichiens ou des Hongrois, mais comme des 
Ukrainiens. De meme, de nombreux immigrants de la Russie sont d'origine allemande. 
L'enumerateur doit poser la question precise et ne pas supposer que le pays de naissance 
permet de determiner l'origine. Un Allemand ne en France n'est pas d'origine francaise 
meme s'il peut etre un citoyen frangais. 
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123. L'origine est fondee sur la lignee du Ore. Une personne dont le pore est anglais et 
la mere est frangaise sera indiquee comme anglaise, tandis qu'une personne dont le Ore est 
frangais et la mere anglaise sera inscrite comme frangaise; on fera de meme pour les autres 
combinaisons. Dans le cas des autochtones du Canada, l'origine est fondee sur la lignee de la 
mere, et it faut preciser le nom de la tribu (p. ex., Chippewa, Cri, Pied-Noir). Pour les enfants 
nes de mariages entre une personne de race blanche et une personne de race noire ou jaune, it 
faut inscrire Negre, Chinois, Japonais, Indien, etc., selon le cas. Cette question vise A 
determiner quels sont les diverses composantes qui se sont combinees depuis la fondation du 
pays pour constituer la population actuelle du Canada. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de 1'Alberta de 1936 

Question sur l'origine raciale: 

NATIONALITE ET ORIGINE RACIALE 

Origine raciale 

18 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 123-124): 

COLONNE 18 — ORIGINE RACIALE 

85. (1) Qu'est-ce que l'origine raciale? Le mot «race• signifie «les descendants d'un 
commun ancetre.. 

a) Il importe de bien comprendre que l'origine raciale et la nationalite d'une personne sont 
tres souvent deux choses tout a fait differentes. Ainsi, la nationalite canadienne 
comprend diverses origines raciales: anglaise, francaise, irlandaise, ecossaise, galloise, 
italienne, allemande, etc. 

b) Le nom d'un pays qu'une personne a quitte pour venir au Canada n'indique pas l'origine 
raciale de cette personne; ainsi, une personne peut etre venue d'Autriche au Canada, tout 
en etant polonaise, ou allemande, ou italienne. Le cas des 1.1krainiens (Ruthenes) en 
constitue un frappant exemple. Ces gens n'ont pas de nationalite commune, Rant venus 
ici de Pologne, de Russie, d'Autriche, de Hongrie, et d'autres pays d'Europe dans lesquels 
ils vivent disperses. Quel que soit le pays d'ou ils sont partis, leur origine raciale est 
«ukrainienne.. 

c) . Il n'y a pas d'origine raciale suisse, la grande majorite des habitants de ce pays Rant de 
descendance allemande, francaise ou italienne. 

d) Le terme «Canadien. n'indique pas une origine raciale, mais une nationalite; it en est de 
meme pour le terme «American•. 

e) Il est donc necessaire que l'enumerateur s'informe de l'origine raciale d'une personne, 
independamment du pays oil it est ne, et qui lui a donne sa nationalite. 
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(2) Qu'est-ce qui determine l'origine? Regle generale, l'origine raciale d'une 
personne est basee sur la lignee du Ore; ainsi, si le Ore d'une personne est anglais et sa mere 
frangaise, l'origine raciale sera indiquee comme anglaise, tandis qu'une personne dont le 
Ore est frangais et la mere anglaise sera inscrite comme francaise; on fera de meme pour les 
autres combinaisons. 

a) Les aborigenes du Canada seront inscrits comme Indiens ou Esquimaux, selon le cas. 
Pour une personne de sang blanc et Indien melanges, l'inscription sera «metis.. 

b) Races de couleur. Pour les personnes appartenant a des races comportant difference 
de couleur (i.e. les races noire, jaune et brune) l'inscription sera Negre, Japonais, 
Chinois, Hindou, Malais, etc., respectivement pour indiquer a quelle branche d'une 
race ethnique distincte ces personnes appartiennent. 

c) Sang male. Les enfants issus de mariage entre blancs et noirs ou entre blancs et 
Chinois, etc., seront inscrits dans cette colonne comme Negres, Chinois, etc., selon le 
cas. 
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Recensement du Canada de 1941 

Question sur l'origine raciale: 

NATIONALITE ET ORIGINE 
RACIALE 

Origine raciale 
(Voir instructions) 

25 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 46-47): 

100 —Colonne 25. – Origine raciale.(1) Qu'est-ce que l'origine raciale? Le mot race• 
signifie: «descendants d'un ancetre commune.. 

a) II est tres important de comprendre que l'origine raciale et la nationalite d'une 
personne sont tres souvent choses difierentes. Par exemple, la nationalite canadienne 
comprend plusieurs origines raciales differentes, e.g., anglaise, frangaise, irlandaise, 
ecossaise, galloise, italienne, allemande, etc. 

b) Le nom d'un pays d'ou une personne est venue au Canada n'indique pas l'origine 
raciale de cette personne, e.g., une personne peut venir d'Autriche et etre polonaise, 
allemande, italienne, etc. On trouve de ceci un exemple frappant chez les Ukrainiens 
(Ruthenes). Its ne sont pas de nationalite ukranienne (ruthene) mais sont venus au 
Canada de Pologne, de Russie, d'Autriche, de Hongrie et autres pays d'Europe ou ils 
etaient disperses. Quel que soit le pays d'ou ils viennent, ils sont d' origine raciale 
ukranienne. 

c) Le mot Canadien n'indique pas une origine raciale mais plutot une nationalite; la 
meme chose s'applique au mot Americain. 

d) L'enumerateur devra donc de toute necessite verifier l'origine raciale d'une personne, 
independamment du pays de sa naissance ou de sa nationalite. 

(2) Qu'est-ce qui determine l'origine raciale? Regle generale, l'origine raciale d'une 
personne doit etre basee sur celle du pere, e.g., si le Ore d'une personne est anglais et la mere 
frangaise, l'origine raciale A indiquer doit etre «anglaise. tandis qu'une personne dont le Ore 
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est frangais et la mere anglaise, doit etre inscrite comme etant d'origine frangaise. Il en va de 
meme pour les autres combinaisons. 

a) Aborigenes du Canada. Pour les aborigenes du Canada, l'entree sera «Indien. ou 
«Esquimau» selon le cas. Pour une personne de sang blanc et de sang indien, l'entree 
sera «Metis.. 

b) Races de couleur. Pour les personnes de races de couleurs differentes (i.e. races 
noire, jaune, brune) l'entree doit etre «Negre,, «Japonais., «Hindou•, «Malais., etc., 
respectivement, indiquant ainsi la branche du groupe ethnique particulier auquel 
appartiennent ces personnes. 

c) Sang meld. Les enfants issus de mariages entre blancs et noirs ou blancs et Chinois, 
etc., seront designs comme «Negres., «Chinois., etc., selon le cas. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta de 1946 

Question sur l'origine ethnique: 

ORIGINE 
ETHNIQUE 

Anglaise, 
irlandaise, 
francaise, 
polonaise, 

etc. 
(Voir au bas) 

23 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 35-36): 

COLONNE 23 — ORIGINE ETHNIQUE 

101. «Origine ethnique», definition. Le mot «ethnique• a trait a une race ou a un 
peuple, i.e. les descendants d'un ancetre commun ou un groupe ayant une culture 
distinctive. Les renseignements a obtenir sous cet en-tete sont les memes que ceux qui 
etaient obtenus sous l'expression «origine raciale.. 

a) II est tres important de comprendre que tres souvent l'origine ethnique et la 
nationalite d'une personne sont differentes. Ainsi, la nationalite canadienne 
comprend plusieurs origines ethniques differentes, e.g., anglaise, francaise, 
irlandaise, ecossaise, galloise, italienne, allemande, etc. 

b) Le nom du pays d'origine d'une personne venue au Canada n'indique pas 
necessairement l'origine ethnique de cette personne; ainsi, une personne peut 
venir d'Autriche et etre d'origine polonaise, allemande, italienne, etc. Les 
Ukrainiens (Ruthenes) en sont un exemple frappant. II n'existe pas de pays de 
naissance ou de nationalite ukrainiens (rutheniens), mais des Ukrainiens sont 
venus au Canada de Pologne, de Russie, d'Autriche, de Hongrie et d'autres pays 
d'Europe ou les Ukrainiens sont dissemines. Quel que soit le pays d'oa ils 
viennent, ils sont d'origine ethnique «ukrainienne•. Il est donc necessaire que 
l'enumerateur verifie l'origine ethnique d'une personne independamment de son 
pays de naissance et de sa nationalite. 
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c) Ne pas inscrire «canadienne. ou «americaine• comme origne ethnique. Ces 
termes ont trait au pays de naissance ou a la nationalite. 

102. Comment retracer l'origine ethnique. Regle generale, l'origine ethnique d'une 
personne est bask sur celle du Ore. Ainsi, si le Ore d'une personne est anglais et sa 
mere frangaise, l'origine ethnique a inscrire doit etre «anglaise.; par contre, si le pare est 
frangais et la mere anglaise, l'origine raciale a inscrire est «frangaise.. Il en va de meme 
pour les autres combinaisons. Pour les aborigenes du Canada, it faut inscrire «indienne. 
ou «esquimaude., selon le cas. Inscrire «metisse» dans le cas d'une personne de sang 
blanc et de sang indien. 

Quant aux personnel de sang blanc et de sang indien, l'origine ethnique doit etre 
&dark comme suit: 

a) Pour celles qui vivent sur les reserves indiennes, inscrire «indienne. comme 
origine ethnique a la colonne 23; 

b) Pour celles qui ne se trouvent pas sur les reserves, determiner l'origine ethnique 
de la maniere habituelle, c'est-a-dire d'apres l'origine du Ore. Si l'enumerateur 
est en doute au sujet de l'origine du Ore, qu'il tienne compte du nom de bapteme de 
la personne en question. 



17. 
ORIGINE 

ANGLAISE FRAT AISE 0 0 

NEER- 
HOLLANDAISE LANDAISE 

I 1 

2 2 NORVE- 
ECOSSAISE GIENNE 

3 3 GALLOISE ET 
MANNOISE POLONAISE 

CD 
TCHEQUE ET 4 4 
SLOVAQUE RUSSE 

5 5 FINLANDAISE SUEDOISE 
0:=D 
UKRALN- 6 8 -  

ALLEMANDE MENNE 
• 0 

7 7 
ITALIENNE INDIENNE 

4=0  

JUNE INCONNUE 8 8 
CZ.) 

SI NON MENTIONNEE. INSCRIBE CI-DESSOUS 
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Recensement du Canada de 1951 

Question sur Porigine: 
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Manuel de denombrement (p. 44-45): 

Il importe d'etablir soigneusement la distinction entre Ecitoyennete. ou 
.nationalite» d'une part et .origine» d'autre part. L'origine a trait au 
groupe culturel, appele a tort parfois groupe cracial., auquel la personne 
appartient; la citoyennete (nationalite) a trait au pays auquel la 
personne doit allegeance. Les citoyens canadiens sont d'origine diverse: 
anglaise, irlandaise, ecossaise, juive, ukrainienne, etc. 

Aux fins du recensement, l'origine d'une personne se retrace par la 
famille du pere. Ainsi, si une personne a un Ore allemand et une mere 
norvegienne, l'origine a inscrire est «allemande.. 

Vous tenterez d'abord de determiner l'origine d'une personne en lui 
demandant quelle langue elle parle (s'il s'agit d'un immigre) ou quelle 
langue parlait sont ancetre paternel lorsquUarriva sur ce continent. Par 
exemple, si la personne repond que son ancetre paternel parlait le 
francais a l'epoque de son arrivee ici, vous inscrirez l'origine comme 
etant «francaise.. Si toutefois la personne repond que cette langue est 
l'anglais ou le gallois, vous devez poser d'autres questions afin de 
determiner si l'origine est anglaise, irlandaise, ecossaise ou galloise. 

Si le repondant ne comprend pas votre premiere question ou que vous ne 
pouvez determiner l'origine de la personne d'apres la reponse qu'elle 
vous donne, demandez: .Du cote paternel, votre origine est-elle 
anglaise, ecossaise, ukrainienne, juive, norvegienne, indienne 
d'Amerique du Nord, negre, etc?. 

Habituellement, les personnes !lees et elevees au Canada ou aux Etats-
Unis declareront une origine europeenne comme anglaise, francaise ou 
espagnole. Si, toutefois, une personne insiste sur le fait qu'elle est 
d'origine canadienne ou americaine, vous devez accepter cette reponse et 
l'inscrire dans l'espace approprie. 

Ne pas confondre la question 12 (Premiere langue parlee par cette 
personne) avec la presente question. Surtout, ne pas supposer que la 
reponse a la question 12 determine la reponse a la question concernant 
l'origine. 

Dans le cas de personnes d'origine mixte, race blanche et race indienne, 
l'origine inscrite sera comme suit: 

a) Dans le cas de ceux qui vivent dans des reserves indiennes, l'origine 
a inscrire est gindienne.. 

b) Dans le cas des personnes qui ne vivent pas dans des reserves, 
l'origine sera determine d'apres ascendance du pere, c'est-a-dire 
d'apres la methode habituelle. 

Si une personne declare, qu'en raison d'une ascendance mixte, elle ne 
sait reellement pas que repondre a la question concernant son origine, 
marquez l'ovale «inconnue.. 

17. ORIGINE 
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Recensement du Canada de 1961 

Manuel de denombrement. (p. 34-35) 

66. Question 10 GROUPE ETHNIQUE OU CULTUREL 

10. A quel groups ethnique 
ou culture! appartenait 
votre ascendant 
paternel (ou vous-
memo) tors de son 
arrives en Amerique? 

Autrichien Beige 	Tcheque Danois Anglais Estonien Finlandais Indian de 
naissance 

Dans une 
bande 

Si non indique, inscrire ici: 
Frarsais 

Alit  

AgeLna2d 	Grec ligarc24s 

Neerlandais 

Islandais lrlandais 	ltalien 

Lithuanian 	Negro Norvegien Polonais 	Roumain 

Russo Ecossais 	Slovaque Suedois Ukrainien 
Yougo- 

Gallois 	slave 

Marquez un espace seulement. 

Il est important de distinguer attentivement entre «citoyennete. ou 
«nationalitea d'une part et groupe «ethnique. ou «culturel* d'autre part. Le 
groupe «ethnique. ou «culturel* est le groupe dont est issue la personne; la 
citoyennete (nationalite) veut dire le pays auquel la personne do it 
allegeance. Les citoyens canadiens appartiennent a plusieurs groupes 
«ethniques. ou «culturels. — anglais, frangais, irlandais, juif, ecossais, 
ukrainien, etc. 

Pour les besoins du recensement, le groupe ethnique ou culturel d'une 
personne se retrace par celui du Ore. Ainsi, si une personne a un Ore 
allemand et une mere norvegienne, l'inscription sera «allemand.. Si le 
repondant ne comprend pas la question telle qu'elle est ecrite sur le 
questionnaire, vous lui demanderez la langue qu'il parlait a son arrivee, s'il 
est un immigrant, ou la langue que parlait son ascendant paternel lorsqu'il 
arriva sur le continent. Par exemple, si la personne repond que son 
ascendant paternel parlait le frangais a l'epoque de son arrivee sur le 
continent, vous marquerez «francais.. Si toutefois it repond «anglais• ou 
«gaeliquee a cette question vous devez lui en poser d'autres afin de 
determiner si la personne est anglaise, irlandaise, ecossaise ou galloise. Si 
la personne ne comprend pas la question telle qu'elle est redigee sur le 
questionnaire ou que vous ne pouvez, par la langue de ses ascendants, 
determiner le groupe ethnique ou culturel auquel elle appartient, 
demandez-lui: du cote paternel, le groupe «ethnique• ou «culturel* auquel 
vous appartenez est-il anglais, frangais, juif, negre, indien de 1'Amerique du 
Nord, norvegien, ecossais, ukrainien, etc. 

Methode a suivre pour les personnes se declarant originaires des Iles 
Britanniques: 

Si une personne declare qu'elle est originaire des «lies Britanniques* 
mais ne sait pas si elle est anglaise, irlandaise, ecossaise ou galloise, 
inscrivez «Iles Britanniquesa dans l'espace reserve aux ecritures. 

Methode a suivre pour les personnes de naissance indienne: 

le Si une personne dit qu'elle est «indienne de naissance., posez une 
autre question: «Votre nom figure-t-il a une liste de bande indienne 
au Canada?. Si la reponse est «oui* marquez l'espace «dans une 
bande.. Si la reponse est «non» marquez l'espace «emancipe.. 
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Notez que les Indiens soumis a des trait& doivent etre marques «dans 
une bande.. 

2° Si la personne est de parent& blanche et indienne mêlées: 

a) si elle demeure dans une reserve elle sera consider& 4indienne* 
et vous determinerez si elle fait partie d'une bande de la facon 
indiquee ci-dessus; 

b) dans le cas des personnes qui ne vivent pas dans les reserves, 
vous determinerez leur groupe ethnique ou culturel d'apres 
celui du Ore. 

Methode a suivre pour les personnes qui declarent «canadien», 
«Etats-Unis» ou «ineonnu»: 

Etant donne que la question porte sur le moment ou la personne ou ses 
ascendants sont venus sur ce continent, la reponse doit designer des 
groupes ethniques ou des cultures de l'ancien monde. Toutefois, si, en 
depit de cette explication, la personne insiste pour que ,  son groupe 
«ethnique. ou «culturel. soit inscrit «canadien. ou «Etats-Unis., 
inscrivez sa reponse dans l'espace reserve aux ecritures. Si la personne 
dit que, reellement, elle ne sait que r6pondre a cette question, ecrivez le 
mot «inconnu•. 



15. A quel groupe ethnique ou culturel appartenait votre ancetre paternel (ou vous- 

meme) it son arrivee sur le continent? 

0 Anglais 0 Indien nord-americain 	- 	0 	Polonais 
0 Francais - Dans une bande 	0 	gcossais 
0 Allemand 0 Indien nord-americain 	0 	Ukrainien 
0 Irlandais - Non dans une bande 
0 Italien 0 Neerlandais 
0 Juif 0 Norvegien 

Autre, ecrivez ici 
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Recensement du Canada de 1971 

Question sur le groupe ethnique ou culturel: 

Livret d'instructions (p. 11): 

0 Il ne faut pas confondre le groupe ethnique ou culturel (du cote paternel) avec la 
citoyennete. Les Canadiens appartiennent a de nombreux groupes ethniques ou 
culturels: anglais, francais, irlandais, ecossais, allemand, ukrainien, juif, indien nord-
americain, negre, chinois, libanais, etc. 

. 	Directives a suivre, s'il y a lieu: 

1 Si vous etes ne au Canada, la langue que parlait votre ancetre paternel quand it est arrive 
en Amerique. 

2 Si vous etes ne en dehors du Canada, la langue que vous parliez quand vous Res arrive en 
Amerique. 

Manuel explicatif des questions (p. 72-73): 

Renseignements complementaires 

1. Il y a une distinction importante a faire, entre «citoyennete. ou «nationalite» d'une part, et 
groupe «ethnique. ou «culturel» d'autre part. Le groupe ethnique ou culturel est le groupe 
dont on est issu; la citoyennete (nationalite) a trait au pays auquel on doit allegeance. 

2. Aux fins du recensement, le groupe ethnique ou culturel est determine par celui du Ore. 
Ainsi, si le Ore du repondant est allemand et sa mere norvegienne, la reponse sera 
eAllemand.. 

3. Si l'origine ethnique d'un enfant adoptif est inconnue, on peut indiquer l'origine ethnique du 
Ore adoptif. 

4. Regle a appliquer pour les personnel qui repondent: «Iles Britanniques.: 

Si le repondant donne comme reponse «Iles Britanniques., mais ne sait pas s'il est anglais, 
irlandais, ecossais ou gallois, it doit inscrire «Iles Britanniques» dans l'espace «Autre.. 



— 64 — 

5. Regle a appliquer pour les personnes qui repondent «Canadien., «Americain. (Etats-Unis) 
ou «Inconnu.: 

Etant donn6 que la question porte sur le moment ou le repondant ou ses ancetres sont 
arrives en Amerique, la reponse doit designer un groupe ethnique ou une culture de 
l'ancien monde, sauf dans le cas des Indiens d'Amerique du Nord et des Esquimaux. 
Toutefois, si, en depit de cette explication, le repondant insiste pour ecrire «Canadien. ou 
.Americain*, it faut remplir le cercle «Autre* et inscrire «Canadien. ou «Americain* dans 
l'espace prevu. S'il se dit incapable de repondre a cette question, it faut inscrire «Inconnu* 
dans l'espace «Autre.. 

Pourquoi cette question? 

(i) Le principal objet de cette question est de faire ressortir la composition culturelle ou 
ethnique de la population du Canada en distinguant, par exemple, les personnes qui 
sont d'ascendance anglo-saxonne (lies Britanniques), celles qui sont d'ascendance 
frangaise et celles dont les ancetres appartenaient a divers autres groupes culturels. 

(ii) Les statistiques decoulant de cette question ont de nombreux utilisateurs: sociologues 
(qui etudient le niveau de vie ou le degre d'assimilation), fonctionnaires de l'Etat (qui 
font des etudes relatives a la population indienne ou esquimaude), representants 
d'ambassades (qui cherchent des renseignements sur les groupes ethniques originaires 
de leur pays), hommes politiques (qui desirent des donn6es concretes sur la 
composition ethnique de leur circonscription), agences de - publicite et d'etudes de 
marche (pour la promotion de certaines categories de produits) et representants de 
colonies ethniques (qui desirent des donnees statistiques relatives a leur groupe). 

(iii) Bien que la langue permette d'identifier un certain nombre de groupes ethniques ou 
culturels, it ne peut s'agir que d'une estimation incomplete, car de nombreux 
immigrants font rapidement de l'anglais ou du francais leur langue d'usage. D'autre 
part, certains groupes importants tels que les Noirs, les Juifs, les Irlandais et les 
Ecossais ne peuvent etre identifi6s par leur langue; d'ou l'utilite des donnees sur les 
groupes ethniques ou culturels. 



26. A quel groupe ethnique ou culturel apparteniez-vous, vous ou vos ancetres, a votre premiere 
arrivee sur ce continent? 

(Pour plus de renseignements, consultez le Guide.) 

❑ Francais 	Autochtones 

❑ Anglais 	 ❑ Inuit 

❑ Irlandais 	 ❑ Indien inscrit 

❑ t cossais 	 ❑ Indien non inscrit 

❑ Allemand 	 ❑ Metis 

❑ Italien 

❑ Ukrainien 

❑ Hollandais (sleerlandais) 

❑ Polonais 

❑ Juif 

❑ Chinois 

Autre (precisez) 
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Recensement du Canada de 1981 

Question sur le groupe ethnique ou culturel: 

Guide du recensement (p.n.n.): 

Question 26 

Ne pas confondre groupe ethnique ou culturel avec citoyennete ou nationalite. Par «groupe 
ethnique ou culturel• on entend les «origines. de la population. Les Canadiens 
appartiennent a de nombreux groupes ethniques ou culturels: Francais, Anglais, Irlandais, 
Ecossais, Ukrainien, Indien autochtone, Chinois, Japonais, Hollandais, etc. 

Si vous avez des doutes quant a la reponse a donner, pensez a la langue que vos ancetres (ou 
vous-meme) parlaient a leur premiere arrivee sur ce continent, par exemple, hollandais, 
japonais. Toutefois, si une langue est parlee par plus d'un groupe ethnique, it faut indiquer le 
groupe ethnique précis, par exemple, «Autrichien. plutot que «Allemand.. 

Les autochtones devront ignorer la phrase «a votre premiere arrivee sur ce continent.. 

Les Metis sont les descendants du croisement d'Amerindiens et de personnes d'origine 
europeenne et formaient une entite socio-culturelle distincte au 19e siècle. Its ont depuis 
absorbe la descendance mixte issue d'Amerindiens et de groupes venus de toutes les parties 
du monde. 
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Manuel explicatif des questions (p. 44): 

Instructions comnlementaires 

1. Le groupe ethnique ou culturel est le groupe dont une personne est issue, alors que la 
citoyermete ou nationalite a trait au pays auquel une personne doit allegeance. 

2. Si l'origine ethnique d'un enfant adopte est inconnue, it faut indiquer l'origine ethnique des 
parents adoptifs. 

3. Si une personne est originaire des lies Britanniques, mais ne sait pas si elle est anglaise, 
irlandaise, ecossaise ou galloise, elle doit inscrire «iles Britanniques sur la ligne «Autre.. 

4. gtant donne que la question porte sus le moment ou une personne ou ses ancetres sont arrives 
en Amerique, la reponse doit designer un groupe ethnique ou une culture des vieux pays, sauf 
dans le cas des Amerinciiens et des Inuit. 

5. Si le recense est incapable de repondre a cette question, it faut inscrire «Inconnu» sur la ligne 
«Autre.. 

Pourquoi cette question? 

a) Cette question permet de connaitre la composition culturelle ou ethnique de la population du 
Canada puisqu'elle etablit une distinction, par exemple, entre les personnes qui sont 
d'ascendance anglo-saxonne ou frangaise, les autochtones et les personnes dont les ancetres 
appartenaient a d'autres groupes culturels (par ex., les Japonais, les Ukrainiens, les Portugais). 

b) Les statistiques etablies a partir des r6ponses a cette question ont de nombreux utilisateurs, 
notamment les sociologues, les fonctionnaires de l'Etat, les agences de publicite et d'etudes de 
marche, et les representants des communautes ethniques. 

c) Comme de nombreux immigrants font rapidement de l'anglais ou du franc ais leur langue 
d'usage au travail, beaucoup de groupes ethniques ne peuvent pas etre identifies par les 
questions stir la langue. D'ailleurs, it est impossible d'identifier certains groupes par leur 
langue, par exemple, les Irlandais et les Ecossais, d'ou Putilite des donnees sur les groupes 
ethniques ou culturels. 



17. A quells) groupe(s) ethnique(s) ou culturel(s) appartenez-vous ou vos ancetres appartenaient-ils? 
(Consultez le Guide) 

Cochez ou precisez plus d'un s 4l y a lieu 

❑ Francais 

❑ Anglais 

❑ Irlandais 

❑ gcossais 

❑ Allemand 

❑ Italien 

❑ Ulcrainien 

❑ Hollandais (Neerlandais) 

❑ Chinois 

❑ Juif 

❑ Polonais 

❑ Noir 

❑ Inuit 

❑ Indien de l'Amerique du Nord 

❑ Meth; 

Autre(s) groupels) ethnique(s) ou culturel(s). Par exemple, Portugais, Grec, Indien(Inde), 
Pakistanais, Philippin, Japonais, Vietnamien (pre cisez ci -dessous) 

Autre (precisez) 

AUtre (pre cisez) 

Autre (precisez) 
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Recensement du Canada de 1986 

Question sur 1e groupe ethnique ou culturel: 

Guide du recensement (p.n.n.): 

Question 17 

Le groupe ethnique ou culturel se rapporte a l'origine des ancetres, aux «racines» de la 
population et ne doit pas etre confondu avec la citoyennete ou la nationalite. Les Canadiens 
appartiennent a de nombreux groupes ethniques et culturels, comme les Inuit, les Indiens de 
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l'Amerique du Nord, les Metis, les Irlandais, les Ecossais, les Ukrainiens, les Chinois, les 
Japonais, les Indiens (du sous-continent indien), les Hollandais, les Anglais, les Francais, 
etc. 

Il est a remarquer que, dans les cas oa la langue vous sert a determiner votre appartenance a 
un groupe ethnique, vous devez declarer le groupe ethnique précis auquel vous appartenez, 
par exemple, Haitien au lieu de Francais, Autrichien au lieu d'Allemand. 

La question sur l'origine ethnique fournira des renseignements dont les nombreuses 
associations ethniques et culturelles du Canada se servent pour etudier la taille, la 
localisation geographique, les caracteristiques et d'autres aspects de leur population 
respective. 



O Francais 

• Anglais 

• Allemand 

O Ecossais 

• Italian 

O Irlandais 

• Ukrainian 

• Chinois 

• Hollandais (Neerlandais) 

• Juif 

• Polonais 

• Noir 

• Indien de 1'Amerique du Nord 

• Metis 

O Inuit/Esquimau 

Autre(s) groupe(s) ethnique(s) 
ou culturel(s) - Precisez 
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Recensement du Canada de 1991 

Question sur le groupe ethnique ou culturel: 

ORIGINE ETHNIOUE 

15. A quel(s) groupe(s) ethnique(s) ou 
culturel(s)les ancetres de cette 
personne appartenaient-ils? 

Cochez ou precisez plus d'un groupe, 
s'il y a lieu. 

Nota: 
Bien que la plupart des habitants du 
Canada se considerent comme 
Canadiens, on recueille des 
renseignements sur leurs origines 
ancestrales depuis le recensement de 
1901 afin de retracer revolution de la 
composition de la population 
canadienne. Ces renseignements sont 
necessaires.  pour garantir que chacun, 
quel que soit son milieu ethnique ou 
culture!, ait une chance egale de 
participer a part entiere a a vie 
economique, sociale, culturelle et 
politique du pays. Cette question porte 
donc sur les origines ancestrales. 

Consultez le Guide. 

Exemples d'autres groupes 
ethniques ou culturels: Portugais, 
Grec, lndien de l'Inde, Pakistanais, 
Philippin, Vietnamien, Japonais, 
Libanais, Helen, etc. 

Guide du recensement (p. 5-6) 

Question 15: ORIGINE ETHNIQUE 

Cette question fournit des renseignements dont les associations ethniques ou 
culturelles se servent pour etudier la taille, la reparation geographique, les 
caracteristiques et d'autres aspects de leur population respective. 

Bien que la plupart des habitants du Canada se considerent comme Canadiens, on recueille 
des renseignements sur leurs origines ancestrales depuis le recensement de 1901 afin de 
retracer l'evolution de la composition de la population canadienne. Ces renseignements sont 
necessaires pour garantir que chacun, quel que soit son milieu ethnique ou culturel, ait une 
chance egale de participer a part entiere a la vie economique, sociale, culturelle et politique 
du pays. Cette question porte donc sur les origines ancestrales. 
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L'origine ethnique ou culturelle se rapporte a l'origine des ancetres, aux «racines» ethniques 
de la population, et ne doit pas etre confondue avec la citoyennete ou la nationalite. Les 
Canadiens appartiennent a de nombreux groupes ethniques et culturels, comme les Inuit, les 
Indiens de l'Amerique du Nord, les Metis, les Irlandais, les Ecossais, les Francais, les 
Ukrainiens, les Chinois, les Japonais et les Indiens (de l'Inde). 

A la question stir l'origine ethnique culturelle ancestrale, indiquez le groupe ethnique precis 
auquel les ancetres appartenaient au lieu de la langue qu'ils parlaient. Par exemple, 
indiquez HaIten au lieu de Frangais ou Autrichien au lieu d'Allemand. 

Dans le cas des personnes ayant une origin sud-asiatique, n'indiquez pas «Indien.. Precisez 
s'il s'agit d'un Indien de l'Inde, d'un Indien de Fidji, d'un Indien de la Guyana, etc, ou 
indiquez un groupe ethnique comme Pendjabi, Tamoul ou Pakistanis. 
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LIEU DE NAISSANCE 

Recensement du Canada de 1871 

Question sur le lieu de naissance: 

RECENSEMENT DE 1871 

RELEVE NOMINAL DES VIVANTS 

Pays ou 
province 

de 
naissance 

Manuel contenant rgActe du recensemento et les instructions aux officiers employes a faire le 
premier recensement du Canada (1871) (p. 22): 

Colonne 11. N'a pas besoin d'explications: l'information requise doit etre entrée en 
inscrivant le mot a France., «Angleterre., «Allemagne., «Q.* «N.E.., suivant le cas. 
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Recensement du Canada de 1881 

Question sur le lieu de naissance: 

RECENSEMENT DE 1881 

RELEVE NOMINAL DES VIVANTS 

Pays ou 
province 

de 
naissance 

Manuel contenant l'oActe du recensement» et les instructions aux officiers employes a faire le 
deuxieme recensement du Canada (1881) (p. 29): 

Colonise 11. N'a pas besoin d'explications: l'information requise doit etre entrée en 
inscrivant le mot «France•, «Angleterre., «Allemagne•, «Q. «N.E.., suivant le cas. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta de 1886 

Question sur le lieu de naissance: 

Pays ou 
province 

de 
naissance 

Manuel contenant l'qActe du recensement» et les instructions aux officiers employes a faire le 
recensement du Manitoba (1886) (p. 20): 

Colonize 18 n'a pas besoin d'explications: l'information requise doit etre entrée en inscrivant 
le mot «France«, «Angleterre«, «Allemagne«, «Q.« «N.E.«, suivant le cas. 



Lieu de 
naissance 
du pere 

Lieu de 
naissance 

de la 
mere 
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Recensement du Canada de 1891 

Question sur le lieu de naissance: 

Pays ou 
province 

de 
naissance 

Manuel contenant l'4Acte du recensemento et les instructions aux officiers employes a faire le 
troisieme recensement du Canada (1891) (p. 13): 

Colonne 11 n'a pas besoin d'explications: l'information requise doit etre entrée en inscrivant 
le mot «France., .Angleterre., gAllemagne., 	.N.E.., suivant le cas. 
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Recensement du Canada de 1901 

Question sur le lieu de naissance: 

Pays ou lieu de 
naissance. (Si c'est 
en Canada specifiez 

la province ou 
territoire, et 

ajoutez "r" pour 
rural et "u" pour 
urbain, selon le 

cas.) 

Instructions aux officiers en chef, commissaires et enumerateurs (p. 14): 

51. En designant le pays ou lieu de naissance it suffira, dans le cas de toutes personnes 
rides hors du Canada, de donner le nom du pays, tel que Angleterre, France, Allemagne ou les 
Etats-Unis, sans donner les noms de subdivisions plus petites. Si la personne est née au 
Canada, le nom de la province ou territoire devra etre donne, car cela servira a indiquer la 
tendance vers la migration. Il importe aussi, dans tous les cas, de savoir si la personne est 
née a la campagne ou en vine, ce qui sera indique en ajoutant la lettre gr* pour rural, 
ou la lettre u. pour urbain, selon le cas. Ainsi, une personne née dans une ville dans la 
Nouvelle-Ecosse sera decrite dans la colonne 11 comme ou si elle est née sur une 
ferme dans Quebec, comme Q.  r.. 
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Recensement du Canada de 1911 

Question sur le lieu de naissance: 

Pays ou lieu 
de naissance 

(Si le lieu de naissance 
est le Canada, specifier 

la province ou le 
territoire.) 

11 

Instructions a l'usage des fonctionnaires, commissaires et recenseurs (p. 27-29): 

89. Pays ou lieu de naissance. Si la personne est née au Canada, le nom de la 
province ou du territoire ou elle est née sera inscrit dans la colonne 11. Si elle est nee a 
l'etranger, on inscrira le nom du pays (non pas de la cite, vine ou etat). Voir instruction 
No 37. 

90. Personnes rides en dehors du Canada. Lorsqu'une personne est nee ailleurs 
qu'au Canada, le recenseur inscrira le nom du pays (non pas de la cite, ville ou etat) ou elle 
est née. 

91. Personnes nees dans les Iles Britanniques. Au lieu de Grande-Bretagne ou 
Iles Britanniques, le recenseur doit donner le pays meme de naissance, savoir: Angleterre, 
Irlande, Ecosse, Galles, Ile de Man, Iles de la Manche, Hebrides, Orkneys, Shetlands, etc. 

92. Persons nees en Autriche-Hongrie. Pour les personnes flees dans la Royaume-
Uni de l'Autriche-Hongrie, le recenseur doit prendre soin de donner les noms des provinces de 
naissance, savoir: Autriche, Tyrol, Boheme, Moravie, Silesie, Galicie, Bucovinie, Dalmatie, 
Hongrie, Transylvanie, Croatie, Slavonie, etc. 

93. Personnes nees en Pologne, Lithuanie ou Finlande. Pour les personnes qui 
donnent la Pologne comme leur lieu de naissance, ce pays n'etant plus un etat independant, 
le recenseur doit demander si le lieu de naissance est la Pologne allemande, ou la Pologne 
autrichienne, ou la Pologne russe, et la nationalite doit etre designee par le mot «Allemagne. 
(Pol.), «Autriche. (Pol.), «Russie. (Pol.). De meme, pour les personnes flees dans le pays qui 
etait autrefois la Lithuanie, la reponse doit etre «Russie. (Lith.), ou «Allemagne. (Lith.), et 
non pas simplement «Russie ou «Allemagne.. Pour les personnes /lees en Finlande 
l'inscription doit etre «Finlande• et non pas «Russie•. 
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94. Personnes 'lees en Turquie. Si le lieu de naissance est la Turquie, le recenseur 
doit demander si c'est la Turquie d'Europe ou la Turquie d'Asie et ecrire «Turquie (E.) ou 
Turquie (A.)» 

95. La langue parlee n'est pas une preuve du lieu de naissance. Le recenseur ne 
doit pas prendre la langue parlee comme preuve du lieu de naissance. Ceci s'applique 
particulierement a l'allemand, car plus d'un tiers des Autrichiens et pres des trois-quarts des 
Suisses parlent l'allemand. 

96. Personnes 'lees en mer. Si une personne est née «en mere son lieu de naissance 
sera ainsi design. 

97. Le lieu de naissance doit etre ecrit au complet. Pour eviter les erreurs et 
faciliter les travaux de compilation au bureau du recensement, le recenseur ecrira tout au 
long le nom du lieu de naissance des personnes nees ailleurs qu'au Canada. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de 1'Alberta de 1916 

Question sur le lieu de naissance: 

NATIVTTE ET RELIGION 

Pays ou lieu de naissance 

(Si ne au Canada, specifier la 
province ou le territoire.) 

13 

Instructions aux commissaires et recenseurs (p. 27-29): 

75. Colonne 13. - Pays ou lieu de naissance. Si la personne est née au Canada, le 
nom de la province ou du territoire ou elle est née sera inscrit dans la colonne 13. Le nom de 
la province et du territoire sera donne en abreviation. Voir instruction no 34. 

76. Personnes flees en dehors du Canada. Lorsqu'une personne est née ailleurs 
qu'au Canada, le recenseur inscrira le nom du pays (non pas de la cite, ville ou etat) ou elle 
est née. 

77. Personnes rides dans les Iles Britanniques. Au lieu de Grande-Bretagne ou 
Iles Britanniques, le recenseur doit donner le pays tame de naissance, savoir: Angleterre, 
Irlande, Ecosse, Galles, lie de Man, Iles de la Manche, Hebrides, Orkneys, Shetlands, etc. 

78. Personnes 'lees en Autriche-Hongrie. Pour les personnes 'lees dans le 
Royaume-Uni de l'Autriche-Hongrie, le recenseur doit prendre soin de donner les noms des 
provinces de naissance, savoir: Autriche, Tyrol, Boheme, Moravie, Silesie, Galicie, 
Bucovinie, Dalmatie, Hongrie, Transylvanie, Croatie, Slavonie, etc. 

79. Personnes !lees en Pologne, Lithuanie ou Finlande. Pour les personnes qui 
donnent la Pologne comme leur lieu de naissance, ce pays n'etant plus un etat independant, 
le recenseur doit demander si le lieu de naissance est la Pologne allemande, ou la Pologne 
autrichienne, ou la Pologne russe, et la nationalite doit etre designee par le mot «Allemagne. 
(Pol.), «Autriche. (Pol.), «Russie. (Pol.). De meme, pour les personnes flees dans le pays qui 
etait autrefois la Lithuanie, la reponse doit etre «Russie• (Lith.), ou «Allemagne. (Lith.), et 
non pas simplement «Russie. ou «Allemagne.. Pour les personnes !lees en Finlande, 
l'inscription doit etre «Finlande. et  non pas «Russie.. 
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80. Personnes flees en Turquie. Si le lieu de naissance est la Turquie, le recenseur 
doit demander si c'est la Turquie d'Europe ou la Turquie d'Asie et ecrire «Turquie• (E.) ou 
Turquie (A.). 

81. La langue parlee n'est pas une preuve du lieu de naissance. Le recenseur ne 
doit pas prendre la langue parlee comme preuve du lieu de naissance. Ceci s'applique 
particulierement a l'allemand, car plus d'un tiers des Autrichiens et pr.& des trois-quarts des 
Suisses parlent l'allemand. 

82. Personnes tides en mer. Si une personne est née «en mer• son lieu de naissance 
sera ainsi design. 

83. Le lieu de naissance doit etre emit au complet. Pour eviter les erreurs et 
faciliter les travaux de compilation au bureau du recensement, le recenseur ecrira tout au 
long le nom du lieu de naissance des personnes flees ailleurs qu'au Canada. 
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Recensement du Canada de 1921 

Question sur le lieu de naissance: 

LIEU DE NAISSANCE 

Pays ou lieu de naissance de cette personne et 
de ses Ore et mere. Si elle est nee au 

Canada, dire la province; si elle est nee a 
l'etranger, dire le pays. 

(Voir instructions) 

DE LA 
PERSONNE 

DE SON 
PERE 

DE SA 
MERE 

15 16 17 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 78-79): 

84. Colonne 15. - Pays ou lieu de naissance. Si la personne est née au Canada, le nom de 
la province ou du territoire oil elle est née sera inscrit dans la colonne 15. Le nom de la province 
et du territoire sera donne en abreviation. Voir instruction no 35. 

85. Personnes rides en dehors du Canada. Lorsqu'une personne est née ailleurs qu'au 
Canada, le recenseur inscrira le nom du pays (non pas de la cite, ville ou etat) ou elle est née. 

Par exemple, si une personne declare qu'elle est née en Autriche-Hongrie, en Allemagne, en 
Russie ou en Turquie, tel que chacun de ces pays se trouvait constitue avant la guerre, on 
entrera le nom de la province ou la region dans laquelle cette personne est née, comme Alsace-
Lorraine, Boheme, Baviere, Pologne allemande ou russe, Croatie, Galicie, Finlande, Slavonie, 
etc., ou le nom de la cite ou la ville dans laquelle elle est née, comme Berlin, Prague, Vienne, etc. 

Si la personne est née dans tout autre pays etranger, entrez le nom seul de ce pays, comme 
Belgique, France, Italie, Norvege, Suede, Danemark, Chine, Japon, etc., selon le cas. 

Si la personne est née dans les Iles Britanniques, au lieu de Grande-Bretagne ou lies 
Britanniques, it faudra entrer Angleterre, Irlande, Ecosse, Pays de Galles, Ile de Man, etc. 

86. La langue parlee n'est pas une preuve du lieu de naissance. Le recenseur ne doit 
pas prendre la langue parlee comme preuve du lieu de naissance. Ceci s'applique 
particulierement a l'allemand, car plus d'un tiers des Autrichiens et pres des trois-quarts des 
Suisses parlent l'allemand. 

87. Personnes !tees en mer. Si une personne est née «en mere son lieu de naissance sera 
ainsi design& 

88. Le lieu de naissance doit etre ecrit au complet. Pour eviter les erreurs et faciliter les 
travaux de compilation au bureau du recensement, le recenseur ecrira tout au long le nom du 
lieu de naissance des personnes flees ailleurs qu'au Canada. 
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89. Colonne 16. - Lieu de naissance du Ore. Entrez dans la colonne 16 le lieu de 
naissance du pere de la personne dont le propre lieu de naissance a ete entre dans la colonne 15. 
En indiquant le lieu de naissance du pere, suivez les memes instructions que pour la personne 
inscrite elle-meme (voir paragraphes 84 et 85). Dans le cas cependant ou la personne inscrite ne 
connaitrait pas la province de naissance de son Ore, mais saurait seulement qu'il est née au 
pays, ecrivez *Canada ►  plutot que «inconnu.. 

90. Colonne 17. - Lieu de naissance de la mere. Entrez dans la colonne 17 le lieu de 
naissance de la mere de la personne dont le propre lieu de naissance a ete entre dans la 
colonne 15. En indiquant le lieu de naissance de la mere, suivez les memes instructions que 
pour la personne inscrite elle-meme (voir paragraphes 84 et 85). Dans le cas cependant ou la 
personne inscrite ne connaitrait pas la province de naissance de sa mere, mais saurait 
seulement qu'elle est née au pays, ecrivez «Canada• plutot que «inconnu.. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta de 1926 

Question sur le lieu de naissance: 

LIEU DE NAISSANCE 

Pays ou lieu de naissance de cette personne et de ses Ore et mere. Si elle est nee au Canada, dire la 
province; si elle est nee a 1 etranger, dire le pays. (Voir instructions et tableau exemple) 

DE LA PERSONNE DE SON PERE DE LA MERE 

13 14 15 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 67-68): 

74. Colonne 13. - Pays ou lieu de naissance. Si la personne est née au Canada, le nom de 
la province ou du territoire oil elle est née sera inscrit dans la colonne 13. Le nom de la province 
et du territoire sera donne en abreviation. (Voir instruction no 33). 

75. Personnes nees en dehors du Canada. Lorsqu'une personne est née ailleurs qu'au 
Canada, le recenseur inscrira le nom du pays (non pas de la cite, \rifle ou etat) oil elle est née. 

Par exemple, si une personne declare qu'elle est née en Autriche-Hongrie, en Allemagne, en 
Russie ou en Turquie, tel que chacun de ces pays se trouvait constitue avant la guerre, on 
entrera le nom de la province ou la region dans laquelle cette personne est née, comme Alsace-
Lorraine, Boheme, Baviere, Pologne allemande ou russe, Croatie, Galicie, Finlande, Slavonie, 
Ukraine, etc., ou le nom de la cite ou la ville dans laquelle elle est nee, comme Berlin, Prague, 
Vienne, etc. 

Si la personne est née dans tout autre pays etranger, entrez le nom seul de ce pays, comme 
Belgique, France, Italie, Norvege, Suede, Danemark, Chine, Japon, etc., selon le cas. 

Si la personne est née dans les Iles Britanniques; au lieu de Grande-Bretagne ou Iles 
Britanniques, it faudra entrer Angleterre, Irlande, Ecosse, Pays de Galles, Ile de Man, etc. 

76. La langue parlee n'est pas une preuve du lieu de naissance. Le recenseur ne doit 
pas prendre la langue parlee comme preuve du lieu de naissance. Ceci s'applique 
particulierement a l'allemand, car la majorite des Autrichiens et des Suisses parlent l'allemand. 

77. Personnes /tees en mer. Si une personne est née .en men, son lieu de naissance sera 
ainsi designs. 

78. Le lieu de naissance doit etre ecrit au complet. Pour eviter les erreurs et faciliter les 
travaux de compilation au bureau du recensement, le recenseur ecrira tout au long le nom 
du lieu de naissance des personnes nees ailleurs qu'au Canada. 
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Recensement du Canada de 1931 

Question sur le lieu de naissance: 

LIEU DE NAISSANCE 

Pays ou lieu de naissance de cette personne et de ses Ore et mere. Si elle est 
née au canada, dire la province; si elle est née a retranger, 

dire le pays. (Voir instructions) 

PERSONNE PERE MERE 

15 16 17 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 26-27): 

106. Colonne 15: Pays ou lieu de naissance. Si la personne est née au Canada, le nom de 
la province ou du territoire ou elle est née sera inscrit dans la colonne 15. Le nom de la 
province ou du territoire sera donne en abreviation. (Voir instruction no 43.) 

107. Personnes lades en dehors du Canada. Lorsqu'une personne est née ailleurs qu'au 
Canada, le recenseur inscrira le nom du pays (non pas de la cite, ville ou etat) oil elle est nee. 

Comme it est essentiel d'attribuer le lieu de naissance de toute personne nee a l'etranger au 
pays di se trouve maintenant ce lieu de naissance, une attention speciale doit etre donnee 
aux six pays qui ont perdu une pantie de leur territoire dans les rajustements qui ont suivi la 
Grande Guerre. Il s'agit des six pays suivants: - 

L'Autriche, qui a perdu du territoire cede a la Tchecoslovaquie, a l'Italie, a la Yougoslavie, 
la Pologne et a la Roumanie. 

La Hongrie, qui en a cede a l'Autriche, a la Tchecoslovaquie, a l'Italie, a la Pologne, a la 
Roumanie eta la Yougoslavie. 

La Bulgarie, qui a cede du territoire a la Grace et a la Yougoslavie. 

L'Allemagne, qui a cede du territoire a la Belgique, a la Tchecoslovaquie, a Danzig, au 
Danemark, a la France, a la Lithuanie et a la Pologne. 

La Russie, qui a cede du territoire a l'Estonie, a la Finlande, a la Lettonie, a la Lithuanie, 
la Pologne et a la Turquie. 
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La Turquie, qui a cede du territoire a la Grece et a l'Italie et dont les regions suivantes se 
sont separees pour devenir independantes: l'Irak (Mesopotamie), la Palestine (y compris la 
Transjordanie), la Syrie (y compris le Liban); et differents Etats et royaumes en Arabie 
(Assir, Hedjez et Yemen). 

Si un individu donne l'un de ces six pays comme son lieu de naissance ou celui de ses parents, 
demandez specifiquement si le lieu de naissance se trouve dans la region actuelle dudit pays 
et sinon trouvez a quel pays it a ete transfers. Par exemple, si un individu est ne dans la 
province de Boheme qui faisait autrefois partie de l'Autriche mais qui est maintenant en 
Tchecoslovaquie, c'est ce dernier pays qui doit etre inscrit comme son pays de naissance. Si 
l'enumerateur ne peut decouvrir d'une maniere certaine le lieu actuel du pays de naissance 
quand it s'agit de ce groupe de pays, it doit faire une entrée additionnelle au nom du pays y 
mettant le nom de la province ou de l'Etat dans lequel l'individu est ne, comme Alsace-
Lorraine, Boheme, Croatie, Galicie, Moravie, Slovaquie, etc., ou dormer le nom de la ville, 
comme Varsovie, Prague, Strasbourg, etc. 

Personnes !lees dans les lies Britanniques. Au lieu d'indiquer comme pays de naissance 
la Grande-Bretagne ,  ou les Iles Britanniques, on inscrira le pays particulier, comme 
Angleterre, Irlande, Ecosse, Pays de Galles, Ile de Man, lies de la Manche, les Hebrides, les 
Orkneys, les Shetlands, etc. 

108. La langue parlee n'est pas une indication sere du pays de naissance. Il ne 
faut pas accepter la langue parlee comme une indication positive du pays de naissance. Ceci 
s'applique particulierement a l'allemand, car cette langue est parlee par plus du tier des 
Autrichiens et par pres des trois quarts des Suisses; c'est egalement la langue de beaucoup de 
Russes. 

109. Personnes nees en mer. Si une personne est nee «en men= son lieu de naissance 
sera ainsi designs. 

110. Le lieu de naissance doit etre emit au complet. Pour eviter les erreurs et 
faciliter les travaux de compilation au Bureau federal de la statistique, le recenseur ecrira 
tout au long le nom du lieu de naissance des personnes rides ailleurs qu'au Canada. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de 1'Alberta de 1936 

Question sur le lieu de naissance: 

LIEU DE NAISSANCE 

Pays ou lieu de naissance. 
Si au Canada, dire 

la province. 
Si en dehors du Canada, 

dire le pays. 
(voir Instructions) 

14 

Instructions aux commissaires et enumerateurs 1936 (p.117-119): 

81. (1) Personnes /lees au Canada. Si la personne enumeree est née au Canada, on devra 
inscrire dans la colonne 14 le nom de la province ou du territoire dans lequel cette personne est 
née. Lorsqu'une personne ne connait pas sa province natale, on inscrira «Canada» plutot que la 
mention «inconnue.. Les noms des provinces et des territoires devront etre abreges de la facon 
indiquee ci-dessous. 

Province ou Territoire 
	

Abreviation 

lie du Prince-Edouard  	I . P.-E. 
Nouvelle-Ecosse  	N.-E. 
Nouveau-Brunswick  	N.-B. 
Quebec  	Que. 
Ontario  	Ont. 
Manitoba  	Man. 
Saskatchewan  	Sask. 
Alberta  	Alta. 
Colombie Britannique  	C. B. 
Yukon  	Yuk. 
Territoires du Nord-Ouest  	T. N.-0. 

(2) Personnes nees en dehors du Canada: Lorsqu'une personne est née ailleurs 
qu'au Canada, l'enumerateur inscrit le nom du pays (non pas de la cite, ville ou Etat ) ou elle est 
née. 

a) Modification des frontieres. Comme it est essentiel d'attribuer le lieu de naissance de 
toute personne née a l'etranger au pays ou se trouve maintenant ce lieu de naisance, une 
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attention speciale doit etre donnee aux six pays qui ont perdu une partie de leur territoire 
dans les rajustements qui ont suivi la Grande Guerre. Ces pays sont les suivants: 

L'Autiiche, qui a perdu du territoire cede a la Tchecoslovaquie, a l'Italie, a la 
Yougoslavie, a la Pologne et a la Roumanie. 

La Hongrie, qui en a cede a l'Autriche, a la Tchecoslovaquie, a l'Italie, a la Pologne, a la 
Roumanie et a la Yougoslavie. 

La Bulgarie, qui a cede du territoire a la Grece et a la Yougoslavie. 

L'Allemagne, qui a cede du territoire a la Belgique, a la Tchecoslovaquie, au Danemark, 
a la France, a la Lithuanie et a la Pologne. 

La Russie, qui a cede du territoire a l'Esthonie, a la Finlande, a la Lettonie, a la 
Lithuanie, a la Pologne et a la Turquie. 

La Turquie, qui a cede du territoire a la Grece et a l'Italie et dont les regions suivantes se 
sont separees pour devenir independantes: l'Irak (Mesopotamie); la Palestine (y compris 
la Transjordanie); la Syrie (y compris le Liban); et differents Etats et royaumes en Arabie 
(Assir, Yemen et Hedjez). 

b) Incertitude au sujet du lieu de naissance. Si un individu donne l'un de ces pays 
comme son lieu de naissance, demandez specifiquement si le lieu de naissance se trouve 
dans la region actuelle dudit pays et sinon trouvez a quel pays il a ete transfer& Par 
exemple, si un individu est ne dans la province de Boheme qui faisait autrefois partie de 
l'Autriche mais qui est maintenant en Tchecoslovaquie, c'est ce dernier pays qui doit etre 
inscrit comme son pays de naissance. Si l'enumerateur ne peut decouvrir d'une maniere 
certaine le lieu actuel du pays de naissance quand it s'agit de ce groupe de pays, il doit 
faire une entrée additionnelle au nom du pays y mettant le nom de la province ou de 
l'Etat dans lequel l'individu est ne, comme Alsace-Lorraine, Boheme, Croatie, Galicie, 
Moravie, Slovaquie, etc., ou donner le nom de la ville, comme Varsovie, Prague, 
Strasbourg, etc. 

(3) Nees dans les Iles Britanniques. Au lieu d'indiquer comme pays de naissance la 
Grande-Bretagne ou les Iles Britanniques, on inscrira le pays particulier, comme Angleterre, 
Pays de Galles, Irlande du Nord, Etat Libre d'Irlande, Ecosse, Ile de Man, Iles de la Manche, les 
Hebrides, les Orkneys, les Shetlands, etc. 

(4) La langue parlee nest pas une indication sure du pays de naissance. II ne faut 
pas accepter la langue parlee comme une indication positive du pays de naissance. 

(5) Nees en mer. Si une personne est née a bord d'un navire en mer, on devra inscrire 
«en mere. 

(6) Inscrire au long le lieu de naissance. Afin de prevenir les erreurs et de faciliter le 
travail de compilation au Bureau federal de la Statistique, on devra inscrire au long les noms 
de lieux ou pays de naissance de personnes rides en dehors du Canada. 
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Recensement du Canada de 1941 

Question sur le lieu de naissance: 

LIEU DE NAISSANCE 

Si ne au Canada, donner la 
province. Si ne en dehors 

du Canada, donner le pays 
tel que connu 

en 1936. ' 
(Voir renvoi) 

18 

• 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 36-37): 

88. (1) 	Lieu de naissance. Dans cette colonne l'enumerateur inscrira le lieu de 
naissance de chaque personne enumeree. Si la personne est née au Canada, inscrire le nom de 
la province ou du territoire en employant les abreviations indiquees plus bas. Si elle est née en 
dehors du Canada, inscrire le nom du pays de naissance. A la suite du lieu de naissance, dans la 
colonne 18, indiquer par la lettre «F• si la personne est née de parents vivant sur une ferme A 
l'epoque de sa naissance, par les lettre «RNF. si  elle est née de parents vivant dans un district 
rural mais non sur une ferme, et par la lettre «U» si elle est née de parents vivant dans une cite, 
une ville ou un village incorpore. (Voir questionnaire-specimen) 

(2) 	Abreviations a employer: 

Province ou territoire 	 Abreviation 

he du Prince-Edouard  	I. P.-E. 
Nouvelle-Ecosse  	N.-E. 
Nouveau-Brunswick  	N.-B. 
Quebec  	Que. 
Ontario  	Ont. 
Manitoba  	Man. 
Saskatchewan  	Sask. 
Alberta  	Alberta 
Colombie Britannique  	C. B. 
Yukon  	Yuk. 
Territoires du Nord-Ouest  	T. N.-0. 

(3) Personnes flees en dehors du Canada. Dans le cas de personnes nees en dehors 
du Canada, l'enumerateur n'inscrira que le nom du pays, sauf dans les cas suivants: 
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a) Nees dans les lies Britanniques. Au lieu de Grande-Bretagne ou lies 
Britanniques, on indiquera le pays lui-meme, comme par exemple, Angleterre, Ecosse, Pays 
de Galles, Irlande du Nord, Etat Libre d'Irlande (Eire), l'Ile de Man, les lies de la Manche, les 
Hebrides, les Orcades, les Shetlands, etc. Si une personne ne peut dire d'une facon precise si 
elle est née dans 1'Irlande du Nord ou dans l'Eire, inscrire le nom du pays quand meme, e.g., 
Irlande (comte de Donegal). Noter que l'AUlster» ne doit pas etre inscrit parce que six de ses 
neuf comtes forment l'Irlande du Nord et les trois autres font partie de l'Etat Libre d'Irlande 
(Eire). 

b) Nees en Europe continentale. Pour les personnes nees en Europe continentale, 
indiquer le pays de naissance tel que constitue en 1936. Par exemple, les personnes qui 
vivaient dans ce qui etait l'Autriche avant l'invasion allemande devraient declarer 
l'Autriche comme pays de naissance et non l'Allemagne. 

c) Nees en mer. Pour les personnes nees a bord d'un navire en mer, l'enumerateur 
inscrira «en mei.» dans la colonne 18. 

d) L'enumerateur ecrira au long le nom des divers pays de naissance. 11 
n'emploiera d'abreviations que dans le cas des personnes nees dans les diverses provinces ou 
territoires du Canada. 

89. Personne dont le pays de naissance est incertain. Si la personne declare comme son 
pays de naissance l'un des pays dont les frontieres furent remaniees apres la premiere guerre 
mondiale, l'enumerateur lui demanders si elle est née ou non dans ce pays tel qu'il etait 
constitue en 1936; dans la negative, it devra trouver dans quel pays elle a ete transferee. Si 
l'enumerateur ne peut etablir ou se trouve presentement le lieu de naissance, it inscrira en plus 
du nom du pays, celui de la province ou de l'Etat dans lequel la personne est née, comme par 
exemple, Alsace-Lorraine, Boheme, Croatie, Galicie, Moravie, Slovaquie, etc., ou la ville, telle 
que Varsovie, Prague, Strasbourg, etc. 
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Recensement du Manitoba, de la Saskatchewan et de 1'Alberta de 1946 

Question sur le lieu de naissance: 

LIEU DE NAISSANCE 

Si ne au Canada, inscri- 
re la province. Si ne 

en dehors du Canada, 
inscrire le pays d'apres 

son nom en 1936. 

21 

Instructions aux commissaires et enumerateurs (p. 30-31): 

92. Lieu de naissance. Dans cette colonne, inscrire le lieu de naissance de chaque 
personne enumeree. Si la personne est née au Canada, inscrire le nom de la province ou du 
territoire en employant les abreviations indiquees ci-dessous: 

lie du Prince-Edouard  	I. P.-E. 
Nouvelle-Ecosse  	N.-E. 
Nouveau-Brunswick  	N.-B. 
Quebec  	Que. 
Ontario  	Ont. 
Manitoba  	Man. 
Saskatchewan  	Sask. 
Alberta  	Alberta 
Colombie Britannique  	C. B. 
Yukon  	Yuk. 
Territoires du Nord-Ouest  	T. N.-0. 

Dans le cas de personnes rides en dehors du Canada, l'enumerateur n'inscrit que le nom du 
pays sauf dans les cas suivants: Au lieu de Grande-Bretagne ou lies Britanniques, 
indiquer la partie particuliere du pays, comme par exemple, Angleterre, Ecosse, Pays de 
Galles, Irlande du Nord, Etat libre d'Irlande (Eire), 1'Ile de Man, les Iles de la Manche, les 
Hebrides, les Orcades, les Shetlands, etc. Si une personne ne peut dire d'une facon precise si 
elle est née dans l'Irlande du Nord ou dans l'Eire, inscrire le nom du comte egalement, e.g., 
Irlande (comte de Donegal). Noter que l'«Ulster* ne doit pas etre inscrit parce que six de ses 
neuf comtes forment l'Irlande du Nord et les trois autres font partie de l'Etat Libre d'Irlande 
(Eire). 
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Pour les personnes nees en Europe continentale, inscrire le pays de naissance 
tel que constitue en 1936. Pour les personnes /lees it bord d'un navire en mer, 
inscrire «en mero. 

Ecrire au long le nom des divers pays de naissance. N'employer d'abreviations que 
pour les provinces ou territoires du Canada, sauf l'Alberta. 

93. Personne dont le pays de naissance est incertain. Si la personne declare comme 
son pays de naissance l'un des pays dont les frontieres furent remaniees apres la 
premiere guerre mondiale, demander expressement si le lieu de naissance est situe 
dans le pays tel qu'il etait constitue en 1936; dans la negative, trouver dans quel pays 
it a ete transfer& Si l'enumerateur ne peut etablir ou se trouve le lieu de naissance, it 
inscrit en plus du nom du pays, - celui de la province ou de l'Etat dans lequel la personne 
est née, comme, par exemple, Alsace-Lorraine, Boheme, Croatie, Galicie, Moravie, 
Slovaquie, etc., ou la ville, telle que Varsovie, Prague, Strasbourg, etc. 



T. - N. 14. LIEU DE NAISSANCE 
(DANS QUELLE PROVINCE 
OU QUEL PAYS CETTE 
PERSONNE EST-ELLE 
NEEr) I.-P.-E. 

O 
ANGLETERRE 0 0 

N.-E. ET GALLES 

1 1 IRLANDE 
N.-B. DU NORD 

2 2 REPUBLIQUE 
QUE. D'IRLANDE 

3 3 ONT. ECOSSE 

O CD 

MAN. E.-U. 4 4 

ALLEMAGNE 5 5 SASK. 

O C= 

ALB. ITALIE 6 

C.-B. 7 7 POLOGNE 

C=3 C= 

8 8 
YUKON ET 	RUSSIE 

T.N.-O. 	(U. R. S. S.) 

SI NON MENTIONNE, INSCRIRE CI-DESSOUS. 
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Recensement du Canada de 1951 

Question sur le lieu de naissance: 
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Manuel de denombrement (p. 41-42): 

Si la personne est née au Canada, indiquez la province ou le territoire en 
marquant royale approprie de la colonne de gauche. 

Si la personne est née en dehors du Canada, indiquez le pays de 
naissance d'apres les divisions geographiques actuelles. Cela s'appplique 
surtout a certaines parties de l'Europe continentale ou les frontieres 
nationales ont ete deplacees par suite de changements recents. Si la 
personne eprouve de la difficulte a declarer son pays de naissance a cause 
de ces changements, demandez-lui le nom de la province ou du district 
dans lequel elle est née, par exemple, Alsace-Lorraine, Boheme, 
Slovaquie, ou le nom de la ville la plus rapprochee du lieu de sa 
naissance, comme Varsovie, Danzig, Lvov, Trieste, Strasbourg, etc.; 
inscrivez ces endroits dans l'espace laisse a cette fin sous les ovales. 

Ne manquez pas de distinguer entre l'Irlande du Nord et la republique 
d'Irlande. Si la personne interrogee n'est pas certaine dans quelle partie 
d'Irlande elle est née, demandez-lui le nom du comte ou elle est née. 
Pour votre gouverne, les comtes suivants sont en Irlande du Nord: 

Antrim, 
Down, 
Londonderry, 

Armagh, 
Fermanagh, 
Tyrone. 

Tous les autres sont dans la republique d'Irlande. Si une personne donne 
l'Ulster comme lieu de naissance, cette reponse ne peut pas etre accept& 
vu que six des neuf comtes de l'Ulster sont dans l'Irlande du Nord, et les 
trois autres dans la republique d'Irlande. 

Pour les personnes tides a bord d'un navire en mer, inscrivez «en mu» 
dans l'espace. 

14. LIEU DE 
NAISSANCE 

(DANS QUELLE 
PROVINCE OU 
QUEL PAYS 
CETTE 
PERSONNE EST-
ELLE NEE?) 
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Recensement du Canada de 1961 

Question sur le lieu de naissance: 

63. Question 7 
	

• LIEU DE NAISSANCE 

7. DanS quelle province 
(ou pays etes-vous no? 

T. - N. 	1.-P-8 	N.-8 	N.-8. 	Clue. 	Ont. 	Man. 	Sask. 	Alb. 	C..8. Yukon T. N.-0. 
	 ... 

Tcheco- 
Autriche Belgique siovaquie Danmark Angleterre Finlande France Aller.22aine Si non indique, inscrire ici: 

Irlande 	 Republique 
Grace 	Hongrie 	Italie 	Pays•Bas 	du Nord 	t:tra.te Pologne d'Irlande 

Etats- 	 Yougo- 
Roumanie Ecosse 	Suede 	Suisse 	Unis 	U.R.S.S. 	Galles 	slavie  

 

(Si ne en dehors du 
Canada, rapporter le 
pays salon les limites 
actuelles 

   

Si la personne est née au Canada — Marquez la province ou le territoire de 
naissance sur la ligne du haut. 

Si elle est née en dehors du Canada — Marquez le pays de naissance (selon 
les frontieres actuelles) dans la deuxieme, troisieme ou quatrieme ligne, ou, si 
le pays n'est pas mentionne, ecrivez-en le nom dans l'espace reserve aux 
reponses ecrites. 

Si la personne est incertaine — En raison de modifications de frontieres, des 
personnes !lees dans certaines parties de l'Europe continentale ou ailleurs 
peuvent etre incertaines de leur pays de naissance. Le cas echeant, demandez-
leur dans quelle province ou district elles sont rides (comme Alsace-Lorraine, 
Boheme, Slovaquie) ou la vfile la plus proche (comme Varsovie, Dantzig, 
Trieste, Strasbourg). Inscrivez le nom dans l'espace reserve aux reponses 
ecrites. 

Si la personne est née en Russie — Avant de faire une inscription, demandez 
si la personne est née en U.R.S.S. (Union des republiques socia 1 istes 
sovietiques), R.S.S. de Bielorussie, Estonie, Lettonie, Lithuanie, ou R.S.S. 
d'Ukraine. Marquez l'espace «U.R.S.S.« seulement pour ceux qui declarent 
«U.R.S.S.•. Pour les autres, ecrivez «R.S.S. de Bielorussie*, «Estonie*, etc., 
selon le cas, mais ne marquez pas «U.R.S.S.«. 

Si la personne est née en Irlande — Si la personne n'est pas certaine de la 
partie de l'Irlande dans laquelle elle est née, demandez-lui le nom du comte. 
Les comtes suivants sont situ& dans l'Irlande du Nord: 

Antrim, Armagh, Down, 
Fermanagh, Londonderry, Tyrone. 

Tous les autres comtes sont situ& dans la Republique d'Irlande. 

Si la personne est née en mer — Ecrivez «En mer•. 



11. Oil etes-vous ne? 
Si vous rites ne AU Canada, indiquez la province et PASSEZ A LA 

QUESTION 13. 

O T.-N. 	0 N.-g. 0 Que. 0 Man. 0 Alb. 0 Yukon 
O LP: E. 0 N.-B. 0 Ont. 	0 Sask. 0 C.-B. 0 T.N.-0 

Si vous Rtes n4 en dehors du Canada, indiques Is pays suivant les 

frontiires actuelles. 

O Royaume-Uni 
O Allemagne 
O Italie 

o Pologne 
O Rep. d'Irlande 
O gtats-Unis 

Autre, ecrivez ici 
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Recensement du Canada de 1971 

Question sur le lieu de naissance: 

Livret d'instructions (p. 11): 

0 Si vous etes ne a Terre-Neuve ou au Labrador, remplissez le cercle «T.-N.., meme si 
vous etes ne avant que Terre-Neuve devienne une province du Canada. Si vous n'etes 
pas sin- de votre pays de naissance a cause de changements de frontieres, inscrivez, en 
lettres moulees, le nom de la ville ou du district le plus pres. Si vous etes ne dans un 
des six comtes de l'Irlande du Nord (Antrim, Armagh, Down, Fermanagh, 
Londonderry, Tyrone), remplissez le cercle «Royaume-Uni•; si vous etes ne dans un 
des autres comtes, remplissez le cercle «Rep. d'Irlandee. 

• 

Manuel explicatif des questions (p. 66): 

Renseignement conwlementaire  

Si la personne recensee est née en mer — Inscrivez «En mere. 

Pourquoi cette question? 

(i) Les donnees decoulant de cette question et les donnees sur la periode d'immigration 
(question 12) sont necessaires a la formulation de la politique d'immigration. 

(ii) Group& avec d'autres donnees (telles que les donnees sur la profession, Page et la 
periode d'immigration), ces renseignements permettent d'etudier les regimes 
d'adaptation des Neo-Canadiens et d'elaborer des programmes pour leur•faire connaitre 
les divers aspects de la societe canadienne et les cider a de venir des citoyens 
independants et productifs. En connaissant le pays d'origine des immigrants, on est en 
mesure d'adapter ces programmes aux besoins de chaque groupe. 

(iii) Pour les personnes rides au Canada, l'indication de la province de naissance permet de 
mesurer les mouvements de population d'une province a l'autre. 



23. Oil etes-vous ne(e)? (Indiquez le pays suivant les frontieres actuelles.) 

AU CANADA 	EN DEHORS DU CANADA 

Cochez une seule case 	Cochez une seule case 

❑ T.N. 

❑ I.-P.-2. 

❑ N.-2. 

❑ N.-B. 

❑ Que. 

❑ Ont. 

❑ Man. 

❑ Sask. 

❑ Alb. 

❑ C.-B. 

❑ Yukon 

❑ T.N.-0. 

❑ Ftoyaume-Uni 

❑ Italie 

❑ Etata-Unix 

❑ Allemagne de l'Ouest 

❑ Allemagne de l'Est 

❑ Pologne 

 

Autre (precisez) 
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Recensement du Canada de 1981 

Question sur le lieu de naissance: 

Guide du recensement (n.p.): 

Question 23 

Les personnes /lees dans une region du Canada qui faisait partie des Territoires du Nord-
Ouest, lors de leur naissance, mais qui depths fait partie d'une des provinces du Canada, 
doivent indiquer leur lieu de naissance d'apres les frontieres actuelles des provinces. Les 
personnes rides a Terre-Neuve ou au Labrador avant Pentree de cette province dans la 
Confederation doivent cocher la case «T.-N... Les personnes nees dans l'un des six comtes de 
PIrlande du Nord doivent cocher la case «Royaume-Uni•. Les personnes /lees dans Pun des 
autres comtes de l'Irlande doivent ecrire «Eire• dans l'espace prevu. 

Si vous n'etes pas sur de votre pays de naissance a cause des changements de frontieres, 
ecrivez (en lettres moulees) le nom de la ville ou du district le plus proche. 
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Manuel explicatif des questions (p. 38-39): 

Instruction comolementaire  

Si la personne recensee est née en mer, inscrivez ItNe(e) en mere sur la ligne •Autree. 

Pourquoi cette question?  

a) Dans le cas des personnes !lees au Canada, la comparaison du lieu de naissance et du lieu 
de residence actuel permet de mesurer les mouvements de population d'une province a 
l'autre. 

b) Ces donnees combinees avec d'autres renseignements tels que la profession, Page et 
Vann& d'immigration sont utilisees dans les etudes des regimes d'adaptation des Neo-
canadiens et pour l'elaboration de programmes visant a leur faire connaitre les 
nombreuses facettes de la societe canadienne. En connaissant le pays d'origine des 
immigrants, it est possible de modeler les programmes sur les besoins de chaque groupe 
ethnique. 

c) Le recensement est la seule source de donnees qui puisse servir a determiner le nombre de 
personnes qui ont immigre au Canada et qui y habitent encore. 



14. 011 etes-vous ne(e)? (Indiquez le pays suivant lea frontieres actuelles.) 

AU CANADA 	EN DEHORS DU CANADA 

1:1 T.-N. 

o 1.-P.-E. 

lE1 N.-E. 

O N.-B. 

❑ Que. 

❑ Ont. 

El Man. 

❑ Sask. 

❑ Alb. 

❑ C.-B. 

1:1 Yukon 

❑ T.N.-0. 

❑ Royaume-Uni 

❑ Italie 

❑ Etats-Unix 

❑ Allemagne de l'Ouest 

❑ Allemagne de l'Est 

❑ Pologne 

  

 

Autre (precisez) 
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Recensement du Canada de 1986 

Question sur le lieu de naissance: 

Guide du recensement (n.p.): 

Question 14 

Les personnes rides dans une region du Canada qui faisait partie des Territoires du Nord-
Ouest, lors de leur naissance, mais qui depuis fait partie d'une des provinces du Canada, 
doivent indiquer leur lieu de naissance d'apres les frontieres actuelles des provinces. Les 
personnes /lees a Terre-Neuve ou au Labrador avant l'entree de cette province dans la 
Confederation doivent cocher la case «T.-N... Les personnes !lees dans l'un des six comtes de 
l'Irlande du Nord doivent cocher la case «Royaume-Uni•. Les personnes rides dans l'un des 
autres comtes de l'Irlande doivent ecrire «Eire. dans l'espace prevu. 

Si vous n'etes pas sur de votre pays de naissance a cause des changements de frontieres, 
ecrivez (en lettres moulees) dans l'espace prevu le nom de la ville ou du district le plus proche. 

Ces renseignements, associes aux renseignements tires d'autres questions du 
recensement, peuvent servir a l'examen des politiques et des programmes relatifs a 
l'emploi et a lfmmigration, ainsi qu' a la planification des services d'education, de 
sante et autres. 



AU CANADA 

O T.-N. Q Man. 

O L-R-E.  Q Sask. 

0 N.-E. 0 Alb. 

O N.B. Q C.-B. 

QuO. Q Yukon 

Ont. 0 T. N.-0. 

En dehors du Canada 

• Royaume-Uni 

O Italie 

O Etats-Unis 

O Allemagne de l'Ouest 

• Allemagne de l'Est 

O Pologne 

• Autre - Precisez 
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Recensement du Canada de 1991 

Question sur le lieu de naissance: 

LIEU DE NAISSANCE: 

11. cm cette personne est-elle née? 

Cochez ou precisez une seule reponse, 
suivant les frontieres actuelles. 

Guide du recensement (p. 5): 

Question 11: Lieu de naissance 

Les donnees sur le lieu de naissance, combinees aux renseignements tires d'autres 
questions du recensement, peuvent servir a l'examen des politiques et des 
programmes en matiere d'emploi et d'immigration, ainsi qu'a la planfication des 
services d'education, de sante et autres. 

Si une personne est née dans une region du Canada faisant partie des Territoires du Nord-
Ouest au moment de sa naissance, mais qui depuis fait partie d'une des provinces du Canada, 
indiquez son lieu de naissance d'apres les frontieres provinciales actuelles. 

Pour les personnes rides a Terre-Neuve ou au Labrador avant l'entree de cette province au 
sein de la Confederation en 1949, vous devez cocher le cercle T.-N. 
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Si une personne est née dans Pun des six comtes de l'Irlande du Nord, cochez le cercle 
Royaume-Uni. Si elle est née dans Pun des autres comtes de la Republique d'Irlande, 
inscrivez «Eire» en lettres moulees dans l'espace prevu a cet effet. 

Si une personne n'est pas sure de son pays de naissance a. cause des changements de 
frontieres survenus depuis sa naissance, inscrivez le nom de la vine ou du district le plus 
proche. 

Lorsque les questionnaires ont ete imprimes, l'Allemagne de 1'Est et l'Allemagne de l'Ouest 
etaient deux pays distincts. Si la reunification de 1'Allemagne survient d'ici le 4 juin 1991, 
jour du recensement, cochez soit 1'Allemagne de l'Ouest, soit l'Allemagne de l'Est. 
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